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Lyon, le 30 Avril.

Le Journal officiel a publié hier 1«
décret convoquant les électeurs du dé
partement de la Nièvre à l'effet d'élin
un député en remplacement du généra
Ducrot, démissionnaire. Le jour ae cette
élection est fixé au 24 mai. Si Ton ve'u'
bien se rappeler que la démission di
général Ducrot date du 29 novembre
dernier, on remarquera crue le gouver-

• nement continue de reculer « jusqu'aux
dernières limites de la légalité », l'épo-
que où les électeurs doivent être appe-
lés à procéder au remplacement. des
députés dont les sièges sont devenus
vacants.

On ne parait pas encore fixé sur les
' candidats qui se* présenteront dans 1.

Nièvre. Le candidat républicain paraîl
toutefois devoir être M. Tenaille-Sali-
gny, mais ce ne sera, si l'on se conforme
aux précédents, que le deuxième lundi
qui suivra le décret de convocation,
qu'aura lieu la réunion du congrès ré-
publicain, dans laquelle sera décidé ik
choix d'une candidature définitive. Les
bonapartistes se proposeraient, dit-on.
de porter leurs suffrages sur M. de Bour:

going. Quant à M. Giïlois, qui a échoué
deux fois contre le docteur ïurigny, ce1
honorable blackboulé aurait résolu de
se retirer définitivement de la lutte.

La mort de M. Labélonye inspire à
une correspondance l'idée de poseï
quelques questions, dont la solution ne
peut manquer, le moment venu, de
s'imposer et dont l'intérêt n'échappera
à personne. « Les électeurs de Seine-et-
Oise, dit cette correspondance, devront
être convoqués dans les six mois; mais .
si, avant cette époque on vote une loi
électorale supprimant le scrutin de
liste, de quelle circonscription de Seine-

: ©t-Oise convoquera-t-on les électeurs
pour remplacer M. Labélonye, mort re-
présentant tout un département ? » .

Il ne peut, en effet, entrer dans la
pensée de personne, qu'une Assemblée
puisse se composer de deux classes de
députés — de députés de département
et de députés d'arrondissement, — et
il ne saurait se produire, en supposant
que le scrutin de liste fut remplacé,
dans la nouvelle loi, par le scrutin de
circonscription , il ne ' saurait, disons
nous se produire que l'une de ces deux
alternatives ; ou l'on devrait continuer,
pour les élections partielles, le système
actuellement en vigueur, ou bien l'As-
semblée nationale, suivant en cela,
l'exemple de toutes les autres assem-
blées dans des circonstances analogues,
se dissoudrait immédiatement après
avoir voté la nouvelle loi électorale.

.On ne sait rien encore du reste sui
l'époque où la loi électorale sera pré-
sentée. L'indécision continue de ré-
gner au sujet de l'ordre dans lequel se
produiront à la rentrée de la Chambre
les propositions du gouvernement, e
les perplexités du ministère doivent
non sans raison, s'aggraver à mesuré
que cette époque devient plus rappro-
chée. Enfermé entre le refus de con-
cours du centre gauche et les inèbran-
Sables résistances de l'extrême droite
M. de Broglie doit commencer à prêvoi
^inutilité de ses manœuvres et la miss
en défaut de toute son habileté. Osera-
1-il proposer, dès le début, l'institutioi
d'une seconde Chambre ainsi qu'il ei
avait formé le projet? Cela peut pa
raître aujourd'hui douteux, en présenci
du refus de la droite à le suivre dan;
cette voie. L'Union l'avertit d'ailleur
charitablement du danger. « Nous ré
sisterons, dit la feuille légitimiste, nou

résisterons, au |nom de la logique et du
bon sens, à l'institution d'une seconde
Chambre qui, sous peine d'être un
rouage inutile, ne pourrait être que
l'instrument de la transmission des
pouvoirs. »

Ainsi, la présentation d'un projet de
loi sur la seconde Chambre risque d'en-
traîner la chute du ' cabinet, et la pré-
sentation de la loi électorale conduit
fatalement à la dissolution. 0*j c'est
entre ces deux termes que M. de Bro-
glie doit choisir. On comprendra facile-
ment qu'en face d'une pareille situa-
tion il éprouve quelqu'embarras.

Il semble d'ailleurs que les pressen-
timents de certains ministres sur la fin
prochaine du cabinet commencent à se
faire jour. Dans un banquet que lui a
offert récemment le barreau de Tou-
louse, M. Depeyre insistait, non sans un
certain sentiment de mélancolie sur là
fragilité des ministères,et semblait mar-
quer sa place de retour parmi ses an-
ciens conLères.

On assure d'autre part, au Progrès
des Communes de _ibourne, que le
grand dîner offert au ministre des af-
faires étrangères , à la sous-préfecture
de cette ville, aurait été « attristé » par
les prévisions d'avenir qui ressortaient
des paroles de M. le duc Decazes, lequel
aurait laissé entendre que la rentrée
serait témoin de « changements consi-
dérables » dans le personnel et la di-
rection politique, « et, ajoute, le Pro-
grès des Communes, l'on a cru pouvoir
déduire' de son langage qu'il devenait
nécessaire de se- rallier enfin à la ré-
publique. »

Un pareil langage, s'il a vraiment été
tenu par le ministre des affaires étran-
gères, à la veille de la rentrée de la
Chambre, ne manquerait pas, on en
conviendra, de gravité.
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On nous écrit de Paris à la date du
28 avril :

Voici une nouvelle toute fraîche et que je
m'empresse de vous transmettre ; elle est ex-
clusivement financière : Pour combler le dé-
ficit on s'adressera, (comme toujours,) aux
impôts indirects. Tous, sauf le sel, (comme
toujours encore), auront à supporter un demi
décime, résultat 15 millions environ pour les
six mois restant de cette année.

L'honorable M. Magne, que l'impôt du sel
avait mis en fuite, reviendra à l'Assemblée
exprès pour lui annoncer le résultat glorieux
de ses recherches pendant ces deux mois d'ab-
sence.

La Patrie croit savoir que le conseil des
ministres doit consacrer sa prochaine séance
à la préparation du message que le maréchal
de Mac-Mahon adressera à l'Assemblée, et
dont la lecture sera faite par M. le vice-prési-
dent du conseil à l'ouverture de la session.

Il a été publié plusieurs versions sur les in-
tentions du gouvernement relativement à la
dissolution du conseil général des Bouches-
du-Rhôae ; on a notamment annoncé qu'il se
proposait de déposer, à la reprise de la ses-
sion, un projet de loi ayant pour but d'autori-
ser cette dissolution.

Il y a, dans celte façon de présenter les cho-
ses, une confusion évidente.

Aux termes de la loi du 29 août 1871, le
gouvernement n'a, dans aucun cas, besoin d'ê-
tre autorisé par l'Assemblée à dissoudre un
conseil général ; il n'a, conséquemment,aucun
projet de loi à présenter à cet effet, un décret
présidentiel suffit.

Seulement, dans l'intervalle des sessions, le
décret de dissolution doit être accompagné de
la convocation des électeurs pour le 4e diman-
che qui en suit la date.

Quand l'Assemblée est en session, au con-
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traire, c'est à elle de fixer par une loi la date
d'élection des nouveaux conseillers généraux
et de décider si la commission départemen-
tale doit conserver son maadat, pendant l'in-
térim, ou, autrement, d'autoriser le pouvoir
exécutif à en nommer provisoirement une
autre.

C'est évidemment à la seconde manière de
procéder que s'est arrêté le gouvernement, en
différant d'agir jusqu'à la rentrée de la Cham-
bre.

Il convient de faire observer, dit la France,
que, lorsque l'Assemblée intervient , aucun
délai fixe ne semble plus être assigné à l'inter-
règne du conseil général. .

Le comte de Ghambord est-il décidément en
France?

La République française avait dit oui ; : la
Gazelle de -France avait ait non ; V Union n'a
dit ni oui ni non. Elle a soigneusement

Imité de Gonrart le silence prudent.

On télégraphie biea de Vienne que le comte
de Caambord est à Frohsdorff, mais, d'après
la Défense nationale (de Ghauny), le bruit que
M. le comte de Ghambord aurait séjourné
pendant quarante-huit heures, au Château de
Dampierre,près de Versailles, qu'il s'en se-
rait éloigné samedi on dimanche pour y reve-
nir dans quelques jours, circule avec persis-
tance.

Les amis du prince, questionnés à ce pro-
pos, répondent d'une façon détournée, ou ne
répondent que par use apparence d'étonne-
ment, à ces demandes de renseignements.

Un commencement de révélation perce
dans ces airs mystérieux, et l'apparition du
prétendant dans le domaine de Dampierre
suscite naturellement une foule de réflexions.

Nous remarquons, à ce sujet, que les lettres
qui viennent de Frohsdorff en ce moment ne
sont pas datées.

Est-ce parce qu'il répugne au comte de Cham-
bord de dater ses lettres du XIXe siècle ?

Serait-ce, au contraire, pour une raison
plus positive?

La mort de M. Labélonye, député de Seine-
et-Ûise, porte à six le nombre des sièges va-
cants à la Chambre ; ce sont le3 suivants :

« Général Ducrot (Nièvre), démissionnaire ;
Ranc (Rhône), condamné; Paris (Calvados),
décédé; Pory-Papy (Martinique), décédé;
Beulé (Maine-et-Loire), décédé; Labéionye
(Seine-et-Oise), décédé. „

On lit dans Y Echo du Nord :
On avait annoncé que les élèves de la Fa-

culté de droit de Douai avaient manifesté l'in-
tention de protester contre la mesure minis-
térielle qui enlève M. Alglave à sa chaire de
droit administratif.

"Un grand nombre de ces jeunes gens, nous
écrit notre correspondant douaisien, avaient, en
effet, le dessein de faire parvenir au ministre
l'expression du désir qu'ils avaient de conserver
M. Alglave qui avait su conquérir leur sympathie;
ils avaient même prié un de nos honorables dé-
putés de se charger de cette communication. De-
puis lors ils ont appris que M. de Fourtou avait
nommé M. Alglave à la chaire de droit criminel
de la Faculté de Grenoble. Ils ont donc dû renon-
cer à leur projet, mais non sans regret, et en se
promettant de faire parvenir individuellement à
M. Alglave l'expression de leurs sentiments.

Le Progrès du Nord dit que M. Alglave n'est
envoyé à Grenoble que temporairement. Il
rappelle que M. Alglave faisait aussi à Lille un
cours d'économie politique, et il ajoute :

M. Alglave est directeur d'une revue républi-
caine. On n'a pas osé frapper directement un pro-
fesseur dont l'enseignement ne donnait ^prise à
aucune critique ; on treuve plus loyal de lui infliger
un changement de résidence qui ne nous paraît
pas acceptable.

Les légitimistes s'agitent et se persuadent
aisément que Dieu les mène. Ils n'épargnent
ni leurs fatigues, ni leurs pas, ni leurs malheu-
reux cerveaux qu'ils épuisent en mille cembi-
naisoijs variées. Ils peuvent dire comme Fi-
garo que depuis six mois ils ont dépensé, pour
n'arriver à rien, « plus d'industrie, de génie
et d'intrigue qu'on en a mis pendant cent ans
à gouverner toute la France. »

Voici que les journalistes légitimistes arri-
vent à la rescousse.

C'est aujourd'hui que se tient à Tours un
congrès de cent vingt journaux légitimistes.
On doit y traiter la question d'une mise en de-
meure qui serait adressée à l'Assemblée d'avoir

à consacrer dans les lois constitutionnelles le
principe monarchique, sauf cependant à re-
connaître le pouvoir personnel et intérimaire
du maréchal de Mac-Mahon pendant le délai
désigué. On croit que sur ce terrain la discus-
sion sera très-vive dans le congrès de la
presse monarchique. Les idées de l'Union
sont à la fois vivement soutenues et vivement
blâmées.

Une simple remarque à ce sujet.
Nous jouissons de l'égalité devant la

loi. C'est même un des premiers prin-
cipes de 89. Or M. de Broglie permet-
trait-il à cent ou seulement à vingt-un
journaux républicains d'ouvrir un con-
grès pour aviser à la défense du sep-
tennat républicain ?

C'est une question qu'il est permis
de se poser et qu'il n'est pas difficile de
résoudre.

On mande de Metz, le 28 avril :
Les faillites parmi les négociants étrangers

établis ici depuis la guerre deviennent déplus
en plus nombreuses. Le président du tribunal
de commerce a dû ordonner l'arrestation de
plusieurs de ces négociants.

Quelques sociétés allemandes de chant ont
organisé un festival au théâtre, qui est, comme
on sait, loué par la ville à l'administration
allemande. Le produit de cette fête sera con-
sacré à l'achat de livres pour une bibliothèque
populaire allemande. Si cette 'solennité rap-
porte autant que celle qui avait été organisée
à Colmar dans le même but (83 fr. 50), on ne
pourra pas même acheter les œuvres de Gcethe
et de Schiller réunies.

Les journaux prussiens paraissant en Al-
sace-Lorraine ont prétendu que les sœurs de
Sainte-Chrétienne avaient commis un certain
nombre de rapts d'enfants en envoyant des
petites filles dans des couvents à Lyon. Il se
peut qu'il y ait eu des parents qui aient de-
mandé aux sœurs d'obtenir des places gra-
tuites dans l'une de leurs nombreuses iasti-
tutions, mais il n'y a pas eu trace de rapt
d'enfants. C'est une calomnie à ajouter à tant
d'autres.

Nous trouvons la dépêche suivante
dans Y Indépendance belge :

Paris, 28 avril.

Des avis particuliers constatent non-seule-
ment que le gouvernement italien est com-
plètement étranger à l'incident Piccon, mais
encore qu'il a pris une attitude très-correcte
en donnant au gouvernement français l'assu-
rance que la rétrocession de la Savoie et de
Nice restait un fait acquis contre lequel ne
saurait prévaloir aucune manifestation prove-
nant de citoyens qui sont devenus librement
Français.
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Une dépêche de ce matin nous ap-
prend que le journal Y Union libérale
et démocratique, de Seine-et-Oise,
vient d'être supprimé, en vertu d'un
arrêté de M. le gouverneur de Paris.

D'après l'agence Havas, cette mesure
de rigueur serait motivée par une « po-
lémique provoquant à la haine du gou-
vernement et au mépris envers l'armée
et ses chefs. »

Nous n'avons pas sous les yeux l'ar-
ticle incriminé, et nous savons, d'ail-
leurs, par expérience qu'on fie discute
pas avec l'état de siège.

Nous ne saurions, toutefois, nous dis-
penser de faire parvenir à notre distin-
gué et excellent confrère l'expression
de nos sympathies et de nos regrets.

Nous y ajouteronsle vœu, déjà formu-
lé bien des fois par la presse libérale,de
voir cesser le régime exceptionnel, qui
pèse eneore sur un certain nombre de
départements, et dont l'état du pays est
loin de justifier le maintien.

Il n'est pas un écrivain qui, en butte
à une accusation semblable à celle que
l'on porte aujourd'hui contre Y Union
libérale et démocratique, ne se fît un
devoir de protester énergiquement de-

vant sesBjuges naturels. Combien n'a-
vons-nous pas été nous-mêmes doulou-
reusement affectés quand, il n'y a pas
longtemps, nous avons vu mettre en
doute nos sentiments pour l'armée!

Mais que faire contre la résolution
évidente du ministère d'enlever aux
journaux, partout où la loi l'y autorise,
les garanties qui résultent d'un débat
contradictoire, pour les laisser exposés
sans défense aux sommaires rigueurs de
l'autorité militaire?
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Le suicide et les éludes classiques

Le suicide n'est pas seulement une
faiblesse et un crime, c'est une mala-
die, et, comme l'atteste l'histoire, une
maladie contagieuse. Tout le monde a
entendu parler de la fameuse guérite
du camp de Boulogne; plusieurs nuits
de suite les soldats mis en faction à cet
endroit se brûlèrent la cervelle, et, pour
mettre fin à cette série de catastrophes
il fallu brûler la guérite. Sous la restau-
ration, il y eût une série de suicides cé-
lèbres parmi lesquels il nous suffira de
citer ceux du baron Gros et de lord Cas-
telreagh. Rien de plus triste et de
moins étonnant aux époques troubléesj
et au milieu de bouleversements qui
atteignent les nations et n'épargnent
pas les existences individuelles, il est
facile d'expliquer comment les caractè-
res trop faibles chancellent , et sont
poussées vers le néant comme par un
invincible attrait. Rien de plus com-
mun que le suicide après la chute de
l'empire romain, et le sentiment le plus
profond que vous laisse la lecture de
Tacite, c'est la facilité avec laquelle
mouraient les Romains ; cette facilité
explique même les cruautés de cette
sanglante époque. Quand on fait si aisé-
ment bon marché de sa propre vie, on
est moins porté à épargner celle des
autres.

. Des suicides répétés indiquent . donc
une époque troublée et sont les symp-
tômes d une maladie morale qu'il faut
s'attacher à combattre en s'efforçant de
relever les caractères et d'affermir les
convictions. Nous n'aurions pas cru que
ce fut là une matière à polémique, et
encore moins que les études classiques
et surtout l'Université fussent exposées
à payer les frais de la guerre. C'est
pourtant ce qui arrive. Nous savonsbien
que pour un certain parti toutes les ar-
mes sont bonnes, et l'Université est ce
pelé, ce galeux qu'il faut pendre en
toute occasion. L'abbé Gaume, qui s'é-
tait jadis fait une célébrité de ridicule par
ses attaques contrelesauteursclassiques.
sort aujourd'hui de l'obscurité où il
reposait heureusement depuis tant
d'années, il dénonce le De viris Mus-
tribus, et leSelectœ; voilà les livres qui
mettent la société en péril, et l'illustre
abbé est secondé dans ses attaques par
les écrivains du Gaulois et du Paris-
Journal que nous aurions crus plus
familiers avec une littérature moins
grave.

Ce n'est pas seulement le suicide
qu'on enseigne aux enfants; on les
élève dans l'admiration des meurtres
les plus abominables, on leur enseigne
à révérer Brutus, l'assassin de César, et
le crime d'un fils qui tue son père leur
est proposé comme un modèle de vertu.
D'abord rien ne prouve que Brutus fût
le fils de César, et l'exemple est mal
choisi; puis, j'ai peine à croire qu'un
pauvre vieillard de 74 ans, comme le
peintre dont les journaux nous parlaient
hier, que même un jeune homme de
17 ans, qui a commis la coupable folie
de se tuer, y aient beaucoup été pous-

sés par le souvenir du De viris; mm
encore faut-il apprendre quelque chose
aux enfants, et l'on ne peut guère dé-
rober à leur connaissance l'histoire de
l'antiquité et des auteurs classiques?
Voulez-vous brûler ce qui nous reste
de Rome et de la Grèce, renoncer au
grsc et au latin? Soit; nous allons ap-
prendre aux enfants l'anglais et 1 alle-
mand, leur enseigner l'histoire des trois
derniers siècles. Mais prenons bien
garde : le théâtre de Shakspeare est
plein de crimes aussi noirs que ceux de
l'antiquité ; les héros de Gcethe ne sont
pas tous des modèles à suivre, sans
parler de Werther, qui se tue lui aussi,
non par patriotisme, mais poussé par
une passion plus redoutable, hélas !
pour la plupart des jeunes gens d'au-
jourd'hui, que les excès d'une douleur
patriotique. Nous bornerons- nous à >.|
l'histoire de France et à nos auteurs
classiques? Louis XIV ne nous offre
pas le plus bel exemple des vertus do-
mestiques, et le théâtre de Corneille,
celui de Racine, Phèdre par exemple,
sont pleins de passions dangereuses.

Mais tout cela c'est encore du paga-
nisme, me crie l'abbé Gaume; prenez
mes-livres ajoute cet estimable écrivain,
qui est aussi un éditeur; ce sont des ex-
traits de la Bible, mis en latin, et ar-
rangés pour les élèves, avec quelques
soléeismes il est vrai, mais qu'importe ?
Hélas ! il est heureux qu'on enseigne
l'Histoire sainte aux enfants à un âge où
ils nela comprennent pas, etoùieurima-
gination est encore endormie, précisé-
ment au moment où on leur explique
ce criminel De Viris. J'aimerais mieux
pour ma part commenter l'assassinat de
César par Brutus, et montrer comment
le crime peut naître d'un patriotisme
mal entendu, qu'avoir à expliquer l'his-
toire d'Uri et de Bethsabêe, ou même
le sacrifice de Judith.

Les moralistes de certains journaux,
je le sais, prendraient assez bien leur
parti de certaines hardiesses de la Bi-
ble ; mais à leurs yeux les études clas-
siques sont coupables d'un plus grand
crime \ elles développent des téhories
républicaines. Je conseille à ces écri-
vains d'étudier un peu l'histoire dn
seizième siècle et de la ligue ; ils ver-
ront que catholiques et protestants sa-
vaient tour à tour, selon les besoins
du moment, trouver dans l'écriture
sacrée des textes pour exalter le pou-
voir des rois, et pour sanctifier le droit
de les mettre à mort.

Certains livres sont même, à ce
point de vue, singulièrement instruc-
tifs; celui de Mariana, par exemple.
Ce célèbre jésuite, après avoir exalté
Jacques Clément, qu'il appelle la gloire .
de la France (insigne Galliœ decus),
examine s'il est permis d'empoisonner
les tyrans, et arrive à une distinction
curieuse par sa subtilité. Non, dit-il,
par les poisons qu'il absorberait lui-
même, car on lui ferait commettre un '
suicide, oui, par les poisons extérieurs,
par exemple en empoisonnant ses
gants ou sa selle, touchant scrupule,
bien propre à rassurer les consciences
délicates.

• Que conclure de tout ceci? C'est que
les âmes corrompues et les esprits per-
vertis peuvent tirer les plus tristes ré-
sultats des meilleures lectures, qu'il ne
faut rendre ni la Bible, ni les écrivains
classiques responsables de crimes et
d'aberrations que la faiblesse humaine
suffit a expliquer.

Les Grecs et les Romains, les Grecs
surtout, ont exprimé les plaintes les
plus touchantes sur le regret de la vie
et sur la douleur de quitter la douce lu-
ornière pour entrer dans le royaume des
ombres éternelles. Partout dans Ho-
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Joli brin de femme que cette Marguerite ! i
De l'œil, delà fraîcheur, de la dent, et de la c
tournure par-dessu s le marché ; ce qui est rare 1
chez les paysannes, car, en général, ce ne sont t
pas des femmes, ce sont des paquets... ma pa- t
rôle d'honneur, cela vaudrait la peine de se
baisser et de prendre... et comme c'est dressé ]
à obéir, à s'effacer, à être toujours contente ! !
Et de l'ordre! Ça rapporte plus que ça ne cou- s
te ; tandis que'les autres... Ajoutez à cela l'ins-
tinct de l'art culinaire... Ce rustre de Claude a '■
eu la main heureuse... et quand je dis rustre,
il a, ma foi ! fort bon air, sans eompter que ses
manières..., jusqu'à je ne sais quelle fierté d'al-
lures qui contraste singulièrement avec la
bassesse de son extraction.

C'est égal, ce paysan dégrossi, cet homme
lui n'est ni ebair, ni poisson, m'est antipathi-
^ue ; il me gêae ; il marche dans mon soleil ;
paiement, le moment n'est pas venu de le lui
•laisser voir ; d'autant que sa femme... char-

mante, délicieuse, un morceau de roi, ma pa- s
rôle d'honneur ! l

M. de Bussières se parlait ainsi, à bâtons g
rompus, au trot cadencé de son double poney, c
lorsque tout à coup une salve de cris perçants s
faillit l'assourdir.

Ces cris : — Vive M. le baron ! vive M. le i
baron ! — sortaient de partout, de la cime s
des arbres, des champs de seigle, des bords
de la route. ;

C'était Gervaise qui avait eu la triomphante
idée de ménager à son bienfaiteur cette désa- ]
gréable surprise. 1

Vile ! vite ! toute sa marmaille réunie, elle
avait pris un chemin de traverse, qui devait i
la faire se trouver, à temps, sur le passage de :
M. de Bussières ; un dôme de branchages avait
été bâclé en quelques coups de serpette, puis
la mère et les petits s'étaient couchés...

Mais ce que l'on n'avait pas prévu, c'est que
le cheval s'effrayerait et que le cavalier serait
sur le point d'être désarçonné.

Le baron possédait une collection variée de
gros mots, qui, tous, virent le jour dans cette
circonstance. Il se mit à galoper de ci de là, la
houssiné *u vent, dispersant devant lui la
tribu des Ger\a.'.s .» comme une nuée de mous-
tiques. ,

La mère avait espéré une douce averse de
pièces blanches ; mais l'humeur varie comme
le temps, et ce fut une pluie de horions qu'elle
se trouva récolter.

On assure, pourtant, que l'intention est
tout.

XIV ' *

Le lendemain matin, tout le monde fut exact
au rendez-vous donné chez le notaire de Saint-
Sylvain.

M. de Bussières était radieux ; il avait pré-
sidé à sa toilette avec UB soin extrême. Une
redingote avait remplacé la veste de chasse;
un pantalon gris-perle, bien tiré, faisait valoir

son pied qu'il avait petit et sa jambe encore
belle. Un diamant de prix étincelait à sa main
gauche. Il était venu en calèche armoriée ; ses s
chevaux piaffaient devant la porte du notaire, .
sous les panonceaux. |

— Il est toujours bon, pensait-il, de jeter ;
un peu de poudre aux yeux des manants et
surtout des femmes.

Les f rancœur et Gervaise l'avaient devancé
à l'étude.

Celle-ci, honteuse.de son action, de son ex-
pédition de la veille, se tenait dans le coin le
plus obscur de la salle.

— Belle dame, dit le gentilhomme, en s'a-
dressant à Marguerite, je suis vraiment au dé-
sespoir de vous avoir fait attendre.

—- Ce n'est rien que cela, monsieur le baron.
— Et vous enlever à votre riante demeure,

pour vous enfouir dans ce poudreux réduit,
qu'on appelle un greffe ! Comment me faire
pardonner tout cela ?

— Vous êtes tout pardonné, dit rondement
la jolie fermière.

— C'est que ce n'est pas tout, chère ma-
dame, je couve encore d'autres torts : ainsi,
je me suis mis là — et il se piquait le front de
j'index, — que je vous ferais, bon gré mal
gré, accepter quelque bagatelle... Oh! M.Fran-
cœur a beau froncer le sourcil, je ne m'effraye
pas pour si peu. D'abord, le premier devoir
d'un mari es: d'avoir tort...

— En ce cas, reprit Marguerite en riant,
Claude manque à tous les siens, car je trouve
toujours qu'il a raison.

— yous le gâtez, cet heureux homme, pre-
nez garde.

— Ma femme oublie de vous dire, reprit le
fermier, que, le plus souveut, je devine sa fa-
çon de voir, et que c'est en me conformant à
la sienne que nous sommes si souvent d'ac-
cord. Mais qu'à cela ne tienne, monsieur le
baron, puisque la reconnaissance vous pèse...

— Elle ne me pèse pas, mon cher Claude...
Vous permettez ce sans gêne, n'est-ce pas?

— Comment donc ?
— J'aime les braves gens, moi aussi, et je

suis tout aussi uni en relations qu'en affaires.
Je disais donc que la reconnaissance ne me
pèse pas, au contraire; seulement, je ne serais
pas fâché de l'atténuer.

— Eh bien, nous acceptons vos largesses...
-- Ah ! enfin !
Marguerite regardason mari d'un air étonné.
— Mais à la condition, acheva Claude, que

nous en fixerons la valeur et que nous en choi-
sirons l'emploi.

— Tout ce que vous voudrez ! répondit M.
de Bussières ; trop heureux de... de...

— Mère Gervais, à l'ordre ! cria le fermier ;
vous n'êtes pas de trop pour ce que j'ai à dire.

La paysanne sortit de son coin, et s'avança
timidement à l'appel de Claude.

— Vous savez que, pas plus tard qu'hier
soir, dit le gentilhomme, cette satanée femme
a failli être la cause de ma mort? Pour un
peu, je tombais de cheval. . .

—- Oui, elle nous a raconté cela ; c'était une
surprise qu'elle voulait vous faire.

— Bien obligé !
— L'intention était bonne.
— C'était la reconnaissance, marmotta Ger-

vaise. •
— Je préfère l'ingratitude, reprit M. de Bus-

sières. C'est moins dangereux... Mais vous di-
siez donc, mon cher monsieur Claude ?. . .

— Je disais, monsieur le baron, qu'une
nourrice est une seconde mère, et qu'elle de-
vait avoir, ou sa place marquée au foyer de la
famille, ou le bien-être assuré pour le restant
de ses jours. Ceci est surtout de tradition dans
les maisons nobles... Or, Gervaise est pauvre,
chargée de famille, réduite à accepter souvent
de la charité de ses voisins ce qu'elle ne de-
vrait tenir, selon moi, que de vetre seule gé-
nérosité... Vous n'y songiez pas, je le sais, ce
détail vqus échappait, et voilà pourquoi je me
permets...

— Mais, mon cher Francœur, vous perdez

de vue que Mme de Bussières lui a laissé mille
francs.

— C'est déjà quelque chose, mais ce n'est
pas assez ; c'est le présent, mais ce n'est pas
l'avenir... Combien le lopin de terre qui joint
votre maisonnette et qui est actuellement à
vendre ? ajouta le fermier en se tournant vers
la paysanne.

— Deux mille francs, je crois, mon bon
Claude, répondit Gervaise en écarquillant de
grands yeux.

— Eh bien, monsieur le baron, reprit Fran-
cœur, permettez à ma femme de se substituer
Gervaise...

Le hobereau allongea une moue, laquelle té-
moignait assez qu'il perdait au change.

— Reportez sur la nourrice de votre fils vos
généreuses intentions , poursuivit Claude ;
doublez le legs de feu Mme la baronne ; rien ne
saurait être plus agréable à Mme Francœur.
C'est là le cadeau détourné qu'elle vous permet
de lui faire.

Le baron aurait certainement offert pour
dix mille francs de bijoux à Marguerite plu-
tôt que dix écus à Gervaise ; mais Claude le
prenait au piège, et il*n'y avait pas à se dé-
dire. Il y avait d'ailleurs là, dans l'étude, sans
compter les clercs, une douzaine de personnes
qui écoutaient, et dans l'opinion desquelles il
importait de ne pas déchoir.

— J'ignorais, reprit-il , que cette bonne
femme fût aussi besoigneuse; sans cela,
croyez bien que je n'aurais pas laissé à Mme
Francœur le temps de manifester son désir ; va
pour deux mille francs !

Le tout fut fait de bonne grâce. Gervaise se
jeta aux pieds du gentilhomme campagnard
qui la releva majestueusement; il y avait ià
comme une sorte de foi et d'hommage renou-
velés des temps féodaux ; cela ne déplaisait pas
à M. de Bussières, même au prix de mille
francs. D'ailleurs, une fois n'était pas coutume,
et, soit dit à sa louange, il donnait plus facile-
ment son argent que sa main.,

Les actes lus, signés, paraphés, labaroQ
voulut, à son tour, offrir à dîner aux Fran-
cœur. Mais Claude refusa sous divers prétex-
tes, plus ou moins plausibles, et qu'il fallut
bien accepter.

Un équipage, cela ne se voit pas tous les
jours à Saint-Sylvain. Celui de M. de Bussières
avait ameuté les badauds et les enfants. Quand
le gentilhomme eut franchi le marche-pied,
il resta un instant debout, saluant à droite et
à gauche. La situation était capiteuse, et lors-
qu'il vit Marguerite attirée à l'une des fenêtres
de l'étude par l'espèce d'émeute qu'il occa-
sionnait, sa satisfaction n'eut plus de bornes.

Les chevaux détalèrent.
Il avait déjà doublé le coin de la, rue qu'il

distribuait encore de gracieux ronds de bras
et des sourires.

Gervaise touraaft et -retournait dans tous
les sens i&»z chiffons de papier-joseph que le
maître clerc lui avait remis, en échange d'une
croix formulée, tant bien que mal, au bas de
l'acte. La pauvre femme n'avait pas l'air trop
rassuré.

— 9,'fst 9a > dea* mille francs ? demanda-t-
eiie a Claude. Je croyais qu'une si grosse som-
me faisait plus d'embarras.

—• Et encore ne va-t-elle que passer entre
vos mains, ma voisine.

— Hein, dit Gervaise, avec un geste de dé-
fiance.

— J'avais fait venir Jean Leroux, votre ven-
deur, reprit le fermier ; il est là ; nous venons
de causer ensemble ; en faveur de l'argent
comptant, il consent à une réduction. C'est
une affaire d'or, et autant que vous en profi-
tiea quun autre. p

— Alors, le bisa est à nous?
i — On prépare les actes, mère Gervaise •
non lenlemea le bien est à vous, mais là
meule de blé, la luzerne et toute la récolte sur
^.•••L hiver peut venir, il ne vous man-
quera plus rien,

{La, suite à demain.)
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mère, dans Sophocle, dans Euripide,
éclate l'horreur de la mort, et Virgile
place dans le Tartare, ceux qui ont cédé
a cette folie du suicide.

Lucemque perosi

Projecêre animas.

Hermil© -REYNALD.

L'ESPÉRANCE h PEOPLE et les Communiqués

Après avoir inséré sans commentaire le
communiqué qui lui était adressé, le Journal
des Débats fait aujourd'hui les réflexions sui-
vantes :

Les personnes autorisées ne sont pas celles que
le journal légitimiste a désignées , il faut les
chercher ailleurs; car M. do La Rochette, qui a
conversé avec elles, ne peut avoir été le jouet d'une
hallucination, ni lui ni ceux de son parti qui as-
sistaient aux pourparlers. Il n'appartient qu'à M,
de La Rochette de démêler cet imbroglio, main-
tenant que le ministère a répondu à tout ce qui.
le concernait particulièrement et se tr.ouve dégagé
de la querelle.

De son côté, l'Espérance du peuple, répon-
dant au même communiqué, tient un langage
très-vif et qui prouve à quel point les es-
prits sont surexcités dans certaines régions de
droite.

Nous ne croyons pas que jamais l'équiveque ait
régné avec plus' de persistance que. depuis l'arri-
vée aux affaires de M, le duc de Broglie.

Le communiqué que nous a envoyé M. le minis-
tre de l'intérieur ne détruisait en rien les affirma-
tions de M. Ernest de La Rochette.

L'honorable député de la Loire-Inférieure di-
sait qu'il n'avait pas lu la déclaration de ses amis,
parce que « les personnes les plus autorisées lui
avaient affirmé à lui et à ses amis que cette loi
était -uniquement dirigée contre le radicalisme,
et que la personne du maréchal ne serait ja-
mais un obstacle .au rétablissement de la monar-
chie. »

Le Communiqué envoyé à VEspérance du Peu-
ple ne parle pas de' la lettre de M. Ernest de La
Rochette.

Il nie seulement que MM. de Broglie et d'Har-
court soient « les personnes les plus autorisées qui
avaient affirmé en leur nom et par leurs organes
que la loi était uniquement dirigée contre le ra-
dicalisme, et que la personne du maréchal ne se-
rait jamais un obstacle au rétablissement de la
monarchie. »

Nous avons fait observer, en expliquant le com-
muniqué qae nous recevions, que l'affirmation de
i'henorable député de la Loire-Inférieure n'était
nullement démentie par M. le ministre de l'inté-
rieur et qu'alors elle restait comme un document
important dans les débats qui ont lieu au sujet du
septennat appelé incommutable par M. le ministre
de la justice.

Le Journal des Débats explique comme nous le
communiqué qui nous a été envoyé et il reçoit
du ministère de l'intérieur un communiqué ainsi
conçu :

« M. de Broglie et M. d'Harcourt avaient ré-
pondu seulement à l'imputation, qu'ils avaient
pris des engagements au nom du maréchal.

« Ils nient positivement ces engagements, seuls
faits allégués.

« Si on leur eut reproché des engagements pris
en leur nom personnel, ils eussent nié égale-
ment. »

Mais qui donc a dit queMM. de Broglie et d'Har-
court avaient pris des engagements au nom du
maréchal?

Est-ce M. Eunest de La Rochette ? Non. C'est
une correspondance, honorable il est vrai, mais
nullement autorisée pour produire de telles affir-
mations,

Or, le communiqué que nous avons reçu, comme
celui qui Vient d'être envoyé au Journal des Dé-
bats, ne dit pas un mot, un traître mot, de cette
phrase si nette, si loyale, de M. Ernest de La Ro-
chette, dans laquelle il assura que « les personnes
les plus autorisées avaient affirmé à lui et à ses
amis, que jamais la personne du maréchal ne
serait un obstacle au rétablissement de la monar-
chie. >>

Ce que nous demandons à M. le duc de Broglie,
c'est qu'il dise, oui ou non, si les affirmations de M.
Ernest de La Rochette sont dénuées de tout fon-
dement.

Mais alors comment exeliquera-t-il le vote de
tant d'hommes dévoués à la monarchie ?

Comment expliquera-t-il le renvoi de MM. Er-
noul et La Bouillerie, après le vote ?

Avait-on, oui ou non, promis à 1 :'extrême droite,
avant le vote, de conserver ces deux honorables
ministres?

Qui veut-on tromper ici ?
O imprudents communiqués ! vous recevrez

votre châtiment à la rentrée de l'Assemblée na-
tionale.

EilEBAND DE Li. ROCHETTE.

A propos de l'incident Piccon.

On écrit de Nice, le 26 avril, à l'agence
Havas :

La presse d'outre-Ithin triomphe de l'inci-
dent Piccon, espérant .faire oublier ainsi la
différence profonde qui existe entre l'annexion
de PAlsace-Loi raine qui nous a été imposée,
ia main sur la gorge, et contre laquelle ont
protesté hautement les populations par le choix
de leurs députés au Reichstag, et l'annexion
de Nice et de la Savoie, résultat d'une guerre,
faite en commun par la France et l'Italie, et
consacrée par un traité que ratifia le vote à peu
près unanime des populations.

Dans le comté de Nice, sur 30,712 élec-
teurs inscrits, il y eu 25,933 votants, dont
25,773 pour l'annexion et 160 seulement
contr6

Il est à remarquer que ce vote eut lieu en
dehors de toute pression française et sous le
contrôle môme des municipalités nommées
quelques mois auparavant, par le gouverne-
ment de Turin.

• Un résultat plus significatif encore, et qui
montre d'une manière irréfutable la sincérité
du plébiscite niçois, c'est le vote des militaires
du comté de Nice, retenus sous les drapeaux
piémontais, et votant en Italie sous l'œil de
leurs camarades.

Sur 1,912 militaires niçois qui se trou-
vaient dans ces conditions," il y eut 1,648 oui
et 194 non.

La Gazette de Spener soutient que les an-
nexés de Nice ne sont pas de race française.
La feuille allemande fait preuve ici d'une
ignorance profonde. Elle ne devrait pas igno-
rer que Nice fut fondée, l'an 300 avant Jésus-
Christ, . par une colonie de Marseillais, d'où
son premier nom de Nicœa Massiliensium.

Nice resta longtemps sous la domination de
Marseille jusqu'à la conquête romaine. Elle fit
alors partie de la province des Alpes-Mariti-
mes, dont Cimiez (Oenelum) sur la colline de
Carabace), était le siège principal; et succes-
sivement de la Gaule narbonnaiseet de la Pro-
vence jusqu'en 1338, époque où la guerre ci-
vile qui sévissait en Provence entre ia maison
de Durras et la maison d'Anjou amena sa ces-
sion au duc de Savoie.

Néanmoins, l'évèque de Nice resta sufiïa-
gant de l'archevêque d'Embrun,.puis de celui
d'Aix jusqu'en 1814. Ainsi, à dater de sa fon-
dation et avant de passer 400 ans sous la do-
mination des ducs de Savoie ou rois de Pié-
mont, le comté de Nice avait été pendant 1688
ans sous la domination de Marseille, des pro-
consuls de la Gaule aarboanaise ou des comtes
de Provence. Ce sont là des faits historiques
qu'il n'est pas permis d'ignorer, et qui au- ;
raient dû arrêter les savants de la Gazette de ;
Spener, lorsqu'ils se sont avisés de dire que
les Niçois n'étaient pas de race française.

_ J (

L'ANGLETERRE ET LA RUSSIE

PANS L'EXTRÊME ORIENT.

Les efforts que ne cesse de faire la Russie
pour étendre sa puissance et son influence dans
l'extrême Orient, sont l'objet des préoccupa-
tions du peuple anglais, surtout depuis l'expé-
dition de Khi va.

On serait porté à supposer, d'après l'article
suivant du Morning-Post, que ces préoccupa-
tions pourraient bien être sur le point de se
traduire par des actes.

; L'anarchie dit le Morning-Post fait des progrès
■ rapides et menaçants sur la frontière nord-ouest
- des Indes, principalement du Beiouchistan. Le

commerce anglais n'y trouve plus aucune protec-
tion, les routes n'offrent par hi moidre sécurité,
et le Khan, en lutte avec ses vassaux, se trouve
dans l'impuissance absolue de faire dreit aux récla-
mations des gouvernements.

Le Beiouchistan présente non-seulement la
route la plus droite et la plus aisée vers l'Inde,
mais il touche encore à l'Afghanistan et au golfe

' Persique. Nous ne saurions d'aucune façon rester
■ indifférents à sa situation intérieure. Il s'agit, et
' cela dans le plus bref délai possible, de prêter au

Khan notre concours matériel, de rétablir son au-
■ torité gbranlée et de maintenir une force armée
j suffisante au Nord de la passe ' de Bolan que les
. traités nous autorisent à occuper, Le Khaa ne-
5 nous soupçonnerait assurément pas de convoiter

son territoire et serait trop heureux de se sentir
soutenu et protégé.

• Ces mesures qifccommande, en dehors de nos
■ intérêts coaimernaax, la proximité de ce que le

prince Gortchakof <t appelle les frontières russes »,
- deviennent aussi très-nécessaires pour rétablir
- notre influence dans l'Afghanistan. Le cabinet-de

Saint-Pétersbourg compte, dit-il, sur cette in-
■ fluence, et ce serait la seule manière d'arriver à
; en exercer une sans empiéter sur les droits du
| prince Afghan.
' L'ensemble de cette question a trop d'irnpor-
> tance pour pouvoir être négligé ; le gouvernement
■ actuel condamne avee raison le système du « lais-
■ sez faire » politique inaugurée par le cabinet pré-

cédent; il reconnaîtra aussi bien l'urgence d'adop-
• ter envers le Beiouchistan une attitude énergique
1 que la nécessité de le faire promptement.

i
Le conflit qui avait éclaté entre la

\ Compagnie du canal de Suez et le gou-
% vernement turc est entré dans une voie

d'apaisement. Un résumé' rapide des
• principaux incidents du différend
t pourra permettre à nos lecteurs d'ap-
- précier ia portée de la solution qu'il
t vient de recevoir. Nous l'empruntons
1 au Moniteur universel :

L'acte qui concédait à la Compagnie l'ex-
3 ploitatios du canal lui donnait le droit de per-
t ce voir une taxe de 10 fr. par tonneau de capa-
i cité sur tous les navires qui traversaient le ca-

nal. L'acte ne définissait pas le sens précis de
" ' ces mots ; tonneau de capacité. La Compagnie

les a interprétés dans le sens de capacité

3 réelle. Cette capacité réelle diffère de celle qui
est constatée dans tous les pays par les papiers

s de bord, d'après la méthode de jaugeage pra-
- tiquée dans chaque pays et que l'on désigne

par le nom de capacité officielle. La capacité
- officielle ne présente en moyenne que les deux
1 tiers de la capacité réelle. La Compagnie avait

t donc tout avantage à appliquer ce dernier

s , mode de perception, ce qu'elle a fait depuis le
. mois de juillet 1872.'

Cependant, les Etats auxquels appartien-
e nent les armateurs de la majorité des navires
- qui traversent le canal, l'Angleterre, l'Autri-
8 che, l'Allemagne, l'Italie, la Hollande, soule-
' vèrent des réclamations près de la Porte, sou-
• tenant que* l'interprétation donnée par ia
e Compagnie au terme « t§nneau de capacité »
- n'était pas conforme à l'esprit de l'acte de con-

cession .
, . Il s'agissait d'interpréter le firman de eon-
• cession, le sultan seul avait ce droit; M. de
" Lesseps l'avait explicitement reconnu. Le sul-

tan crut cependant devoir s'éciairer d'avis -ex-
térieurs, et convoqua une commission inter-

. nationale, composée uniquement de représen-
tants des puissances maritimes, pour étudier

i, la question. Cette commission se réunit àCons-
s tantinople, sans opposition de la Compagnie

de Suez, et donna les avis suivants :
En principe, ia taxe restait fixée à 10 francs

z par tonneau de capacité, et la capacité devait
être constatée d'après le système de jaugeage'
Moorsom combiné avec ia méthode danu-
bienne. Ce système donnait ua résultat très-
inférieur au tonnage réel d'après lequel la
Compagnie percevrait les taxes depuis 1872.
Ea compensation, et vu les charges qui pè-
sent actuellement sur le canal, la Compagnie
pouvait être autorisés à percevoir une surtaxe

3 transitoire de 3 à 4 fr., selon les cas, et la com-
mission décidait que celte taxe serait abaissée

- jusqu'à concurrence de 10 fr., par réductions
a successives de 50 centimes, par 100,000 toa-
i neaux, dès que le tonnage de i'anaée aurait
i, dépassé 2,100,000 tonneaux. Le sultan s'est
t approprié cet avis.
s La Compagnie considéra ce règlement com-
i me désavantageux pour elle. M. de Lesseps
, présenta un contre- projet. Il acceptait en pria-
t cipe la taxe de 10 fr., les surtaxes transitoires
j et le système de décroissance. Mais, au lieu de

marquer comme point de départ de cette dé-
. croissance le moment où le tonnage de l'an-
t née dépasserait 2,100,000 tonneaux, M. de
t Lesseps demandait que la décroissance ne fût

appliquée qu'au moment où il aurait été perçu
i des sommes suffisantes pour rembourser les
3 intérêts arriérés (30 millions), pour accomplir
s certains travaux indispensables qu'il calculait
- à la môme somme, et pour assurer un revenu

annuel de 8 OiO aux actionnaires.
i Ce fut alors que la Porte refusa et se mit ea
s mesure de faire exécuter à bref délai les déci-
3 sions de la commission. Use lettre vizirielle
i du 7 mars 1874 invita la Compagnie àappli-
3 quer les règlements nouveaux à partir du 29

avril. M. de Lesseps protesta de nouveau. Il
. déclara que, dans ces conditions, il préférait
i ne point accepter les surtaxes qui lui étaient

offertes, qu'il s'en tiendrait à la taxe inscrite
dans l'acte de concessio i ; mais il soutint que

, son droit était de ne revenir au tonnage officiel
j comme base de perception qu'au bout d'un dé-
. lai de trois mois stipulé pour les modifications
. do tarifs. Il comptait, dans l'intervalle, avi-

ser aux moyens de se créer de nouvelles res-
sources.

ÉCHOS" DE PARTOUT

Avant la loi d'août 1871 sur le . recrutement
de l'armée active, les jeunes gens nés aux co-
lonies et habitant la France étaient, de fait
exemptés du service militaire; mais mainte-
nant tous les jeunes créoles de moins de trente
ans viennent d'être invités à se faire inscrire
sur le rôle de l'armée active.

*
L'instruction militaire est à peu près com-

plète aujourd'hui dans [çs lycées, collèges et
écoles. Il est question d'une grande revue mi-
litaire des élèves de tous les lycées nationaux,
qui serait passée à Longchamps dans les der- '
mers jours du mois de mai Par le président de '
la République. l

. ■ * h

Les recettes réalisées à l'exposition artisti- i
que des Alsaciens-Lorrains croissent d'une fa- r
çon remarquable. Lundi, le total des entrées è

était de 4,500 fr., mardi il atteignait 5,390 fr. <
i Ce chiffre sera bien certainement dépassé , 1

car les collections exposées sont des plus
rares. *

i * *
i Se conformant à une mode qui s'est intro- (
. duite il y a quelques années dans les familles (
. riches, Mlle de Rothschild, fille du baron

Alphonse, vient de passer brillamment ses ■
> examens d'institutrice à l'Hôtel-de-Ville.

Londres est dans l'attente du czar.
On fait de grands préparatifs au Palais de

| Cristal, afin de ménager à l'empereur de Rus-
l sie une réception encore plus brillante que
1 celle qui avait été faite au shah de Perse. Il

sera reçu sous un dais magnifique^ dans le
J théâtre, où un concert divisé en deux parties
- sera donné par les musiques de onze régi-

ments, mille musiciens civils et deux mille
* chanteurs. On commencera l'hymne national
> russe à l'arrivée du czar. Après le concert,
® "l'empereur sera convié à ua banquet dans le

t salon situé derrière le théâtre. Un feu d'arti-
u fice aura lieu ensuite ; toutes les fontaines se-
- ront illuminées.

•
l Les ultra-conservateurs sont partout les

f mômes. Cette nouvelle japonaise le démontre
r une fois déplus.

Entre les projets de lois qui ont été soumis
s cette année aa Parlement de Yokohama (Ja-
e pon), il y en a surtout deux qui nous parais-
'> sent curieux. L'un de ces projets demande
r l'abolition du harikirî (supplice qui consiste à

ouvrir le ventre du patient), et l'autre, la
à suppression du droit de porter deux sabres.
u Ces deux projets ont été repousses à une forte

majorité.
*

t * *
'_ Quantum mutjAus ab illo !
" ' « L'agriculture déteste les agitations et les
. commotions violentes. Mais, comme la France
e aussi, elle a besoin de liberté et d'indépen- .

dance. Elle veut disposer de ses bras et de ses '
deniers, et ne veut pas qu'on les emploie, sans
la consulter, à . des expéditions stériles ou à
des travaux fastueux. Elle veut, comme la

a' France, être maîtresse de ses destinées, avoir
- la possession d'elle-même et le plein exercice
e de ses droits. »
s De qui sont ces paroles ? De M. le duc de
i Broglie. Il les a prononcées au comice agricole
_ de Brionne.
f[ Oui, mais en 1869.

s « *
Le peintre Tassaert, qui vient de se suicider

. pour échapper à la plus affreuse misère, était-

. il réellement un grand artiste.
Un de nos critiques d'art lajpplas autorisés,

. M. Ernest Chesnean nous répond dans Paris-
Q Journal :

e « Tassaert est au sombre des huit. ou dix
è artistes de ce siècle dont la postérité recueil-
li lera précieusement les œuvres , aujourd'hui
s dédaignées, pour les accrocher dans ses Lou-
- vre, aiors qu'elle n'aura ni cure ni souci des
® favoris actuels de la fortune.
* . « Si vingt fois Tassaert a repris ce motif ef-
x froyable de la mort par la faim et par l'asphy-
t xie ; si ses figures de femmes ont toutes, ou
r à peu près, les yeux rouges, les joues baiguées
e de larmes, le teint d'une pâleur et d'une trans-

parence de porcelaine, le temps enlèvera à ses
- sujets leur angoisse immédiate et, sans les
'S rendre précisément folâtras, en enveloppera
- l'horreur de ce voile de poésie dont toutes cho-

'■- ses sont revêtues, même et surtout les plus
- réelles, les plus réalistes, c'est-à-dire les plus
a sincères, par le recul des siècles.''

« Et faut-il dire pourquoi? C'est qu'an ser-
i- vice de cette sincérité, qui parut excessive en

ses larmoiements, Tassaert, cet élève de Le-
- thière, et plus encore de Prudhon, a mis une
e science de dessin et de composition, une pro-
- fondeur d'expression, des -qualités de modelé,

•- d'harmonie, une puissance de technique dans
'- le maniement de la couleur, qui sont les élé-
- ments éternels de l'œuvre d'art en peinture,
r et font de lui ua Corrége de mansarde. »

e , * »■
Le Figaro donne sur les derniers jours du

;s peintre les détails qui suivent : .

it « Le père Tassaert — comme on l'appelait
e — ne parlait jamais de son passé et ne causait
- avec personne. Il peignait, pour vivre, des en-
!- seignes, lesquelles lui étaient le plus souvent
a payées en nature.
I. " Oa m'a même cité ce fait navrant, que le
!- pauvre vieux bonhomme allait pieds nus de-
e puis plus de six mois, parce qu'un cordonnier
e qui devait lui donner une paire de souliers
i- pour prix de son enseigne, avait refusé.de s'e-
* xécuter !
is « - Combien pouvait-il dépenser par mois
«1 pour sa nourriture ? ai-je demandé à l'une de
it ses voisines.
3t « — Pour lui, monsieur, da quinze à vingt

■ francs, m'a-t-elle répondu, et trois francs poui
i- son chien, un affreux caniche qu'il avait, et
is que des gamins ont noyé l'avant -veille de son
i- suicide.
: s « Hélas! ma disais~je en écoutant la vieille
e femme qui me donnait ces renseignements,

'■- qui sait si la mort de ce chien qu'il aimait n'a
- pas imprimé au vieil artiste une nouvelle im-
e pulsion su la pente du désespoir?
it « On m'a montré le dernier dessin qu'avait
u fait Octave Tassaert. 11, a été vendu par lui, au
s prix de dix sous, à un marchand de verres cas-
r ses du nom d'Arnaux, qui demeurait en face
t de chez lui, rue de Géorama.
u - Ce dessin représente un soldat blessé sous

un arbre, la nuit, et repoussant d'une main
3 faible nn oiseau de proie qui vient de s'abat-
- tre sur lui. C'est d'un effet saisissant. San
e propriétaire n'a da reste voulu me le vendre à
- aucune espèce de prix. »

[1
it L Académie des Jeux floraux a proposé pour
t le concours d'éloquence de 1875 (églantiae
e d'or), une Etude sur la littérature épistolaire.
e Elle propose, pour 1876, une Etude sur Alfred
1 de Musset. Elle met au concours de 187g, pour
,. le prix départemental (immortelle d'or), le sujet
g suivant : Goudelin et Jasmin.

Une étude sur la littérature épistolaire!
. C'est à M. Pradié que revient de droit l'éelan-

tine d'or. *
Un journal de Naples , annonçant la pre-

mière représentation au San Carlo de Maria
Stuarda, nouvel opéra de M. Palumbo, dit :
« La première impression produite sur tout le

t monde par ce nouvel opéra, est que la musi-
* que n'a rien d'incorrect, mais qu'elle est très-
■ vulgaire, peu neuve et qu'elle manque d'ins-
> piration. Le maestro a été appelé dix-sept fois
■ â la rampe. «
'■ Imaginez un peu combien de fois il aurait
1 été'rappelé si la musique avait été distinguée, ,

originale et pleine d'iaspiratiôn. \
** *

M. Alexandre Dumas a quitté Naples lundi. \
Détail curieux ! Il a reçu un très-grand nom- \

bre de demandes de secours. Dans l'une de ces \
suppliques, oa l'appelait « illustre auteur des G

Misérables. » C
— Je veux garder ce papier, a dit M. Du- c

mas, pour l'envoyer à Victor Hugo.
Quand Alexandre Dumas père habitait Na- a

pies, il recevait chaque jour des suppliques du n
même genre ; ces sortes de pétitions étaient p
d'ordinaire infestées comme suit : « Immortel o

directeur du journal Vlndependente. » Cela ne
paraissait pas le choquer.

*

En police correctionnelle :
LE PRÉSIDENT.— Mais voilà la cinquième fois

de cette anné que vous êtes à l'amende pour
cause d'ivrognerie?

L'ACCDsé.—• C'est vrai, mon magistrat : aussi
voussupplierai-je de m'accordar un abonne-
ment. De cette façon, les amendes me revien-
draient moins cher.

- - * . . -■ -

» * >
Une affiche de la rue Rambuteau :

X..., DOREUR

On demande un employé des deux sexes.

 ..«maa».,, — ii
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'■ Il convient de remarquer une fois de plus
que les affaires de la ville de Lyon sont menées

■ d'une singulière façon et on' sent bien que
l'administration préfectorale qui les dirige est
absorbée par des préoccupations politiques et

i supérieures. Nous commençoas le mois de
» mai, c'est-à-dire que nous nous trouvons

bientôt au milieu de l'exercice ; eh bien, croi-
5 rait-on que le budget de 1874, de l'année cou-
. x&aie^n'est pas encore voté/ C'est à la fois
. contraire à la loi et à toutes les règles finan-
3 cières. On sait que le budget de l'année à ve-
i nir doit être, d'après la loi, présenté dans la
i session de mai ; ainsi c'est le budget de 1875
. qui devrait être dès à présent déposé à la
3 commission municipale, et elle n'a sur son

bureau que le budget de 1874, depuis le mois
de mars dernier seulement ; de la sorte, on n'a;
pas encore pu trouver le temps d'arriver à la

1 discussion et au vote. Cette faute retombe
l naturellement à la charge de M. Dacros et non

de la commission municipale qui a, paraît-il,
" - fort à faire pour mettre en équilibre nos fi-
' naaces de 1874 ; entre les prévisions de M. le
? préfet et les réalités, le vieux bon sens lyon-
* nais découvre quelques différences.

î Nous croyons savoir, du reste, que plu-
sieurs membres de la commission muaicipale

3 se montrent frappés de l'état de confusion
s dans lequel se trouvent les affaires de la ville.

Le mélange des services municipaux et dé-
partementaux dans les mêmes mains leur
semble préjudiciable à nos intérêts.

Le manque d'unité dans l'administration
rend l'étude et le contrôle des affaires munici-
pales des plus difficiles. Oa nous dit que, pour
remédier à cet état de choses, M. le rapporteur

' du budget demandera, au cours de la discus-
sion du budget de 1874, la création d'un di-
recteur spécialement chargé- des services mu-

s nicipaux. Ce serait, ea quelque sorte, le réta-
- blissement du poste occupé autrefois par
i M. Deloncle ; quelque chose d'analogue à ua
- secrétariat général de mairie.
s *» *

D'après nos renseignements, les recettes de
. l'octroi auraient baissé en moyenne de 50,000
j francs par mois, pendant janvier, février et
s mars. Nous ae connaissons pas encore les
. chiffres du mois d'avril. Ce résultat trouble un

s peu les calculs de M. Ducros, qui avait établi
s une partie de ses futurs grands travaux sur
i une progressioa arithmétique et implacable
. du revenu de aotre octroi. Mais les progres-
s sions elles-mêmes sont obligées de s'incliner

s devant la cherté des vias et tous les accidents
qui produisent des effets fâcheux sur la con-

. sommation.

a Rappelons à ce propos que l'administration
. municipale, à laquelle a succédé le préfet-
e maire, avait une coutume qui aous eût sem-
. blé bonae à maintenir ; c'était de publier

i officiellement les readements mensuels de
s l'octroi. • . ■ •

i Nous ne croyons pas utile de reveair au-
jourd'hui sur le fâcheux conflit survenu hier
entre le coaseil général et M. le préfet.

Uae analyse plus détaillée de la discussion
a
 qui s'est élevée à ce sujet ne pourraitqu'enve-

nimer la question.
1 Nous pensons qu'il est plus convenable de

- laisser s'apaiser les esprits et de ne pas pu-
j blier des paroles prononcées daas un moment

d'effervescence et d'emportement général.

e Nous nous bornerons donc à publier le texte
. exact de la proposition adoptée par le coa-
•, seil :
s Le coaseil général,

Entendu les explications de M. le préfet
concernant l'incident soulevé par le désac-

s cord survenu entre la commission déoarte-
e mentale et l'admiaistration, au sujet d'une dé-

libération prise par cette commission sur une
t subventioa pour création d'une maison d'école
i à la Tour-de-Salvagny ;
t Vu le refus de M. le préfet de donner com-
i muuication au coaseil et dans les formes ordi-

naires du dossier concernant l'affaire, obiet du
e litige;
j Délibère :
a Le conseil refuse de statuer sur le désaccord
- dont il a été saisi par M. le préfet, avant que
. toutes les pièces concernant cette affaire soient
t remises h sa commission spéciale.

- Après cette discussion, M. Falconnet de-
, mande où en est la carte en relief du départe-
' ment du Rhône.
i M. Feuillat dit que la convention préparée

par la commission départementale a été en-
voyée depuis longtemps à l'administration.

1 M. le préfet fait coanaître que l'adminis-
tralion s'est trouvée en face de deux diffi-
cultés, qui sont sur le point d'être tranchées
Le traité sera signé sous peu de jours.

, — Enfin, le coaseil aborde soa ordre du
r jour.

3 II s'agit d'abord d'affaires couraates : canal
. de la Marae à la Saône, caaal d'irrigatioa dé-
i rivé du Rhôoe, demande de bourse pour l'é-
f cole régionale d'agriculture de Graudjouan
t projet de couvention du chemin de fer d'inté-

! Saôn°
Câi dô Lyon-Saint

-Glair à Fontaines -sur-

- M. Plassoa lit ensuite un rapport con-
ceraant des difficultés qui se sont élevées ea-
trei le département et les hospices de Lyon

M. Plasson propose d'inviter M. le nréfor
; au moyen du crédit qui lui a été ouvert au

budget de 1873, à prendre sans retard les
: conseils et avis des jurisconsultes spéciaux et

éclairés dans le but de poursuivre, par tous
les moyens juridiques ou administratifs, la

ie
e
srs

e
p?cesr5oa
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Ces coaclusions sont adoptées.

- M. Plassoa lit un autre rapport sur le
pont projeté sar le Rhône entre Lyon et Gi-
vors. J

» J£«!£?,
e
Jl -

d6c
id? 9

,je
> tout en admettant

avec MM. les ingénieurs et M. le préfet que
1 emplacement le plus convenable pour réta-
blissement du poat est situé sur la' commune
de Vernaisoa, i! attendra les propositions des
communes intéressées sur le coacours flnaa-
cier quelles ealendeat fourair.

— Nous passoas rapidement sur diverses
autres affaires sans intérêt pour le lecteur, et ,
nous arrivons à un second incident qui s'est
produit, à propos desindemnitës adonner aux '
ou vriers délégués à l'Exposition de Vienne.

Une somme de 2,420 francs reste à répartir ; r <
M. Falconnet propose que le conseil, s'en rô-
féraat àua vote du 1 er mai deraier, décide que
cette somme sera remise aux délégués qui
justifieront de l'accomplissement de leur mis-
sion, par la remise de leurs rapports impri-
més.

M. le préfet refuse de mandater cette
somme, quelques délégués ayant rédigé des
rapports traitant de politique et de questions
sociales.

A ce propos, M. Ducros lit quelques-uns de
ces rapports où il est question, en, effet, de
doctrines soeialistes.

Une nouvelle discussion , presque aussi
vive que la première, s'engage à ce sujet.

M. Ballue demande la question préalable, le
conseil n'ayant pas le droit d'entrer dans les
discussions politiques, et M. le préfet violant
la loi, en y eatrant lui-même.

A quoi M. le préfet répond en invoquant la
loi qui défend au coaseil général de contribuer
à faire violer la loi.

Plusieurs conseillers entrent dans la discus-
sion, qui prend un moment une tournure
grave.

Enfin, M. Plasson propose un amendement
adoptant les conclusions du rapporteur, mais
en blâmant et ea désavouant les phrases mal-
heureuses qui se trouvent dans les rapports
de quelques délégués.

L'amendement est repoussé.
Le scrutin nominal est demandé sur les

conclusions de M. Falconnet, qui ■sont adop-
tées par 14 oui, contré 5 non, avec 2 absten-
tions.

— L'ordre du jour est épuisé.
MM. Grinand, Frénet, Ordinaire, Rivière,

Ballue, Carie, Ferrer, Richard-Vacheron, Las-
; salle, Parceiat, Falconnet, Thomas, marquis

t d'Albon, Plassoa, Durand, Moagoin, Millaud,
Boanevay, Terver, Dalin et Feuillat déposent

1 le vœu suivant :
« Le bourg de Pierre-Bénite possédait au-

trefois uae stalioa de chemin de ter qui n'était
que provisoire ; de grands travaux étant aé-

1 cessaires pour l'agrandir, la readre plus utile
et plus commode pour le service public, elle
n'a pas été rétablie par économie pour les dé-
penses de travaux indispensables pour élargir
son emplacement.

. « Pierre-Bénite a une population agglomé-
rée dépassant 2,000 Habitants,; elle est moitié

' agricole et moitié industrielle : impression
d'étoffes , moulins à farine , commerce de

', grains ; de plus, de nombreuses habitations
bourgeoises dont les propriétaires ont leur
commerce à Lyoa, réclament aussi uae station

[ de voyageurs.
I « Nous prions l'administration*de faire par-
, venir ce vœu à l'autorité compétente, pour

obtenir de la compagnie P.-L.-M. le rétablis-
sement de la station de voyageurs et gare de
marchandises, aubourgde Pierre-Béaite. »

. — La prochaine séaace est fixée à demain
• vendredi, à uae heure.

i — La séance est levée à 4 h. 1/2.

Les prochaines assises du Rhône s'ouvrent,
i oa le sait, le lundi 4 mai, sous la présidence de'

y M. Verne de Bachelard, conseiller à la cour
! d'appel.
' Le ministère public sera représenté par

MM. Brigueil, avocat général et d'Alverny,
substitut du procureur général.

■' Nous remarquons, dans la liste des affaires
qui viennent à cette session: 3 affairas de vol

" commis avec effraction ou avec violence ; 4 at-
' tentats à la pudeur, 1 abus de confiance, 1 in-

cendie volontaire, 1 banqueroute frauduleuse,
3 affaires de faux et 1 enfauticide.

Deux ou trois autres affaires dont l'ordre
n'a pas eacore été fixé, viendront égale-

• ment à cette session.

r ; —
3 Le Journal des Débats&nnortce que le gou-

vernement aurait l'intention de présenter
immédiatement à l'Assemblée nationale ua

- projet de loi modifiant la législation actuelle
r sur les hôtels, auberges et maisons garnies.

Voici quelles en seraient les dispositions pria-
! cipales:

Désormais, toute personne tenant un hôtel, une
auberge ou une maison garnie, devrait se pour-
voir de la permission préalable de l'autorité ad-

8 rninistrative, qui pourrait d'ailleurs ordonner en-
- suite ̂ fermeture des locaux dont il s'agit, soit après
t une condamnation pour infraction aux lois et rè-

glements concernant la profession de logeur, seit

fl . par mesure de sûreté publique.
Ces -diverses mesures, qui s'appliqueraient tout

- aussi bien à ces magnifiques hôtels qui sont l'or-
nement des grandes villes, et dont ia construc-
tion a cotûé tant de millions, qu'à la plus mo-

. deste des chambres garoies d'une simple bour-
gade, rentreraient dans les attributions du préfet
de police à Paris et feraient l'objet d'arrêtés pré-

- fectoraux dans les départements.
Des condamnations soit à l'amende, soit à l'em-

3 prisonnement, assureraient en outre leur exé-
3 cution.

_ Enfin, — et l'importance considérable de cette
. innovation n'échappera certainement pas à l'at-
_ tention de nos lecteurs, — tout individu qui se

serait fait inscrire sous un nom faux ou supposé
1 sur les registres dont l'article 475 du code pénal

prescrit la tenue dans les lieux affectés à une lo-
cation garnie, encourait une amende de 5 à 200 fr.

I et pourrait même être, au besain condamné à un
j emprisonnement de six jours au moins et de trois
d mois au plus.

Nous ne pouvons nous dispenser d'ajouter,
toutefois, que quelques-unes de ces dispositions,

■ en étendant singulièrement les pouvoirs discré-
■ tionnaires de l'administration, sont de nature à

porter une grave atteinte à la liberté du commerce
, et de l'industrie. ^»

Le comte et la comtesse de Paris sont arri-
vés mardi soir à Lyon, revenant du Midi. Ils

• sont descendus à l'hôtel Collet.
lis soat repartis hier matin après avoir fait

uae visite à diverses notabilités de notre ville.
i

Une récente décisioa de l'autorité militaire
suspend jusqu'au 1 er juillet les devancements
d appels pour les jeuaes soldats de la classe
de 1873.

La coastitutioa médicale a brusquement
changé de caractère peadant cette quinzaine,
dit Lyon médical ; de catarrhale elle est deve-
nue presque sans traasitioa saburrale et ady-
naraique.

Les fièvres typhoïdes ont augmenté de nom-
bre dans des proportioas iaaccoutumées. On
observe aussi beaucoup de fièvres muqueuses
et de fièvres gastriques.

Toutes les autres affections semblent s'effa-
cer devant les maladies précédentes. Les pneu-
monies sont moins fiéquentes ; les bronchites
c tarrhales et les grippes qui régnent habi-
tuellement à cette période de l'année sont aussi
moins nombreuses.

Quelques rhumatismes articulaires aigus,
et encore quelques varicelles, rougeoles et
scarlatines.

Le bulletin des causes de décès pour Lyon , du
6 au 19 avril 1874 (2 semaines), donne les ré-
sultats suivants :

Variole, 0 ; — Scarlatine, 2 ; — Rougeole, 1 ;—
Fièvres continues, ,16 (typhoïde, 5; muqueuse, 2;
catarrhale, 2;) — Erysipèle, i; — Bronchite ai-
guë, 14; — Pneumonie, 35;— Pleurésie, 4; —
Dyssenterie, 0 ; — Diarrhée, 10 ; — Choiérine,
0; — Choléra, 0; — Angine oeuenneuse, 0; —
Croup , 2 ; — Affections puerpérales , 3 ; — !
Affections cérébrales, 61;— Maladies du cœur
15; — Phthisie, 72; — Catarrhe pulmonaire, 26 ; «
— Autres maladies aiguës, 28 ; — Autres mala-

, dies chroniques, 52; - AffectioTs" chirn,.7**^
22; - Causes accidentelles, 5 ; - Total I**16*,
Mort-nés 27 n l • 362M0 l nes

'
 l

 ' ' W/on médical.) ""

Nous recevons de la préfecture la rnm
Hication suivante : c ©mrrj^_

" Le public est prévenu que les chasse, „ .
seront faites chaque soir dans les ëeSu ^
mesure de salubrité, peadaat la durée Z,^
pidémie actuelle, auront pour coni-,, lé"
d'empêcher les eaux de la Compagnie d'aî^8
aux étages supérieurs des maisons ml^
uae demi-heure environ, entre 9 et 111 h», atit
du soir. »

 iU
 usures

Le bateau, le Parisien, faisant le servi*, J
Chalon à Lyon, arrivant habituellemttde

Lyon, à 3 heures 1/2 du soir, n'est arrivé?,- J

qu'à 8 heures, par suite d'une avarie âlT*
chine, dit le Petit Lyonnais. ^

Il n'y a pas eu d'accidents.

Le grand bateau à vapeur destiné à la
vigation du Rhône commencera ses éw
dans les premiers jours du mois prochain «

-.partira ensuite des chantiers de la RZ
pour aller faire ses épreuves décisives sii?!e

fleuve. T Cj

Une commission qui compte parmi
membres M. l'ingénieur Dupuy de Lôme i
plusieurs notabilités financières de Paris a?
rivera à la Seyae pour assister aux essais t
ce navire, qui par son mode de construction
et ses installations intérieures est une des in :
novatioas les plus curieuses de l'architecti w I
aavaîe. '' fe

La juridiction civile est-elle compétent»
pour statuer sur l'actien civile dirigée contre
l'administration des postes, à raison de néeli
geaces commises par ses agents; C'est Bacon»
là ua point sur lequel l'unité de jurisDrû

: deace ne s'est pas formée.' •
C'est aiasi que la première Chambre da tri-

buaal de la Seine n'a pas hésité à se recoanaî-
tre compéteate pour statuer sur des actions
civiles formées coatre le directeur général des
postes, et a condamné celui-ci au rembourse-
ment d'unelettre chargée qui avait été remise
à un autre que le destinataire.

Dans ua cas tout semblable, le tribunal ci-
vil de Toulon vieat de juger autrement et
d'accueillir le déclinatoire proposé par le pré-
fet du Var au nom de la direction des postes

Voici les motifs invoqués dans le juge-
ment rendu en faveur de l'administration des
postes ;

« Attendu que les rapports de 1 _!tat avec se»
fonctionnaires et ses agents ont leurs règles pro-
pres qui varient suivant la nature des fonctions,
le mode de nomination, le degré de subordination
hiérarchique ;

« Attendu que, pour que la séparation des pou-
voirs soit maintenue, il est nécessaire que l'inter-
prétation et l'application de ces règles soient lais-
sées à l'autorité administrative ;

< 'Attendu que l'administration des postes,
malgré les rétributions qui lui sunt payées par
les particuliers, constitue un grand service pu-
blic; {

« Que, par suite; .l'appréciation de sa respon-
sabilité est du ressort des tribunaux administratifs,
à moins qu'il en ait été autrement décidé par une
loi spéciale ».

Le jugement reconnaissait que, s'il s'agissait
d'une lettre déclarée, il en serait autrement, parcs
que dans ce cas spécia 1 la loi a attribué à la jtiri-

, . diction civile la connaissance du différend qui
' pourrait naître.

Ajoutons que le jugement de Toulon, en mêm»
temps qu'il se déclare" incompétent sur l'action eu

■ tant qu'elle est dirigée contre l'administration des
I postes, retient la cause en ce qui regarde la res-

ponsabilité du facteur mis également en cause.
, Le déclinatoire concluait à l'incompétence,

même en ce qui regardait le facteur. *

On nous adresse la lettre suivante :

Monsieur le rédacteur en chef du Journal
■de Lyon,

i L'arrêté de M. le préfet du Rhône, concernant
s les brasseries, fait figurer mon café au nom des

établissements de ce genre.
. L'arrêté me désigne nominativement et dit en
toutes lettres que le service dans ma maison est
fait par des filles.

! Mon établissement est un café dans toute l'ac-
• ception du mot, et jamais le service n'y a été fait

par des femmes. '. ,-. .'
Je vous prie, monsieur le rédacteur, de vouloir

i bien insérer cette iettre dans votre journal.
J'ai l'honneur d'être monsieur, votre tout «•

; voué serviteur et abonné.

J. COBNILLON,

'. Cafetier, place des Terreaux, S.

Nous avons tenu nos lecteurs au courant des

; faits qui se rapportent à la dernière grève des
ouvriers teinturiers.

L'un d'eux, Margoton, a été arrêté, po^
avoir exercé une pression illégale sur ses ca-
marades, et il a comparu hier devant le tri-
bunal correctionael. .

Voici les faits misa sa charge par le rniaiS'
tère public :

Exclus de l'atelier Couturier pour avoir &
clamé l'augmeutatioa de salaire en annon-
çant que quarante-cinq ateliers allaient êtr»
désertés si elle n'était .pas accordée, il se se-
rait fait admettre huit jours après, alors que »
grève était dénoncée, dans l'atelier FayolM
la seule fin de pouvoir exercer uae iriflueaw
plus immédiate sur les ouvriers qui y travail-
laient encore et de les amener à faire gre^.

L aurait même dit à quelques-uns d'entre
eux qu'ils auraieat à se repeatir, dans un ^'
lai plus ou moias éloigné, s'ils coatinuaieN
leur travail. ,.

Me Andrieux a combattu les charges de »
préveatioa. ,.

' Le tribunal a coadamné Margotoa à tnw
mois de prison.

Lejeuae V..., appreati tisseur, a une sin-
gulière, façon de se procurer de l'argent. .

Dernièrement, soa patroa lui remit un m
de banque de cinquante francs, et le enarg-
d'aller chercher de la monnaie. «,.„.

V... se présente chez l'épicier de laruei"
u

lozan et fait la commissioa. . „ r
L'épicier remet la moaaaie àV...qUI t .^

ua mouvement fort adroit, c'est uae justic*
lui rendre, reprend le billet de banque, sau
que personne s'en aperçoive. .,,.

Mais, le soir, l'épicier constate dans sa ca_»°
un déficit de cinquante francs. ft.

Il se doute que ce déficit provient d une c
reur commise avec V... . je

Il moate chez le tisseur et questionn^
jeune homme, qui protesta de son i' !noce

r. ara
Les explications de V... n'ayant pas P;»

très-satisfaisaates, le patron envoie son *^
prenti faire une course , et ea profite P
fouiller ses effets. , KQ

Il retrouve effectivement le biliet oa -
francs, le rend à l'épicier, et fait arrêter V ••■

C'est pour ce fait que le jeune homme cm
paraissait hier ea police coirèctionnellfc. s

Malgré les dénégations e f les protestais g
du précoce voleur-, le tribunal _ conaaw
V... âsix semaines de prison.

Un marchand de coatremarques du (| ra,
£
L

Théâtre, passait hier, devant le tribunal ^u
rectioaael sous la préveatioa d'avoir venu
essayé de vendre des billets hors d'usa^uuna!

Les preuves de délit maaquaat, le tnni ■
a re'avoyé le marchaad des fias de la' pour» .

Ua autre marchand, nommé Lamaziere, i
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ne pouvait avouer aucune profession recon-
nue a été condamné à 15 jours de prison.

La police a mis la main avant-hier sur cinq
vagabonds d'uae espèce assez dangereuse qui
passaient leurs nuits daas des bateaux de foin
amarrés sur le quai de Vaise.

Ces bateaux soat des réceptacles à malfai-
tours.

C'est là que les malandrias de toute espèce
viennent se faire prendre par la police, qui fait
assez fréquemment des battues fort fructueuses
pendant la nuit dans ces bateaux.

Le feu a pris hier, dans l'appartement de
. Mms V... au n° 1 de la place des Jacocios.

Grâce à des secours immédiats, l'incendie
n'a pris aucune proportion grave.

Les dégâts sont de très minime importance.

Vous ne savez pas?...
Le grand Chose a avalé son ombrelle.
Parole!...
Elle est forte, n'est-ce pas ?
Mais plus vraie encore que forte.
Le grand Chose ne pouvait plus dormir de-

puis qu'il avait entendu parler de l'homme à
la" fourchette.

Il résolut de l'enfoncer.
Et pour ce, de s'enfoacer une ombrelle dans

l'œsophage.
En effet, le passage s'effectua très-convena-

blement.
Mais voilà qu'arrivé à destination, le caout-

chouc qui retenait les baleines s'est brisé, et
l'ombrelle s'est à demi-ouver*.

plus moyen de la ressortir.
Impossible de peindre le désespoir du Grand

Chose, qui ne savait plus que devenir.
Il a pu manger, pourtant ; mais les» aliments

tombaient daas l'ombrelle, et, par conséquent,
n'étaient pas digérées. ;-

On essaya mille opérations.
Aucune ne réussit. Les baleines de l'om-

brelle s'embarrassaieat dans la glotte et refu-
saient de sortir.

Comment faire?
Hier enfin, ua médecin de beaucoup de ta-

lent a essayé de pratiquer l'extraction de l'om-
brelle, noa pas par le manche, mais biea par
l'autre bout.

Nous sommes heureux d'apprendre que l'o-
pération a parfaitement réussi.

N'est-ce point le cas de répéter avec Ber-
thelier :

Il faut le voir pour le croire :
Allez donc le voir 1...
Allez donc le voir!...

Le 5 avril, jour de Pâques, Vaise avait sa
petite émeute, comme les autres quartiers ea
ont parfois.

Deux Auvergnats de la haute Auvergne, les
frères Meunier, ne s'étaient pas revus depuis
un an, et fêtaient leur heureuse rencontre.

Oa alla de cabaret en cabaret avec les amis,
chacun voulant payer le dernier écot. Les
scieurs de long sont fort altérés, surtout ceux
qui suiveat d'en bas le mouvement de la scie
et reçoivent la poussière de bois en plein go-
sier. Aussi les deux frères avaient-ils quelque
peine â se tenir droit.

A la dernière station, des difficultés s'élè-
vent au sujet du paiement. Les gardes urbaias
arrivent et veulent emmener l'un des deux
frères. L'autre s'y oppose et s'écrie qu'oa ne
l'emmènera pas ou qu'on les emmènera en- .
semble. Son généreux désir est aussitôt sa-
tisfait.

Quatre ou cinq cents personnes s'ameutent
bientôt pendant le trajet du lieu de la scène
au bureau de police ea criant : Enlevez-les !
Au Rhône, les urbains ! (publiant que c'est la
Saône, mitis Ârar, qui promène autour de ■
leur demeure ses flots paisibles.

Chemin faisant, au milieu des groupes, Jo-
bet et Paillard sont arrêtés pour avoir crié
trop fort et trop iajurieusement conlre les
agents de la force publique.

Il faut noter que Paillard a été soldat et bon
soldat, 25 ans gendarme et bon gendarme, et
qu'il- a été admis ensuite, par faveur sous
l'empire, à faire partie des gardiens de la
paix.

Mercredi, 29 avril, les deux enfants de la
Haute-Loire protestaient en présence de la
justice de leurs boas antécédents attestés par
le maire de leur commune. Chamais nous
•j'avons fait du mal àperchonne; disent-ils.
Ch'est le vin qui nous j'en a fait. Nous fê-
tions chi heureux de nous revoir ! Les deux
autres préveaus a'étaieat pas noa plus mal
notés.

Paillard, pour avoir oublié le respect dû à
ses anciens collègues a été coadamnés à seize
francs d'amende. Les trois autres préveaus
qui avaient fait résistaace ont encouru ia peine
d'un mois de prison.

Le Journal de l'Ain ayant attribué à M. Lu-
cien Brua l'heureuse issue des démarches
tentées auprès de la commission mixte des
chemias de fer pour obtenir un avis favorable
à l'exécution du chemin de fer de Sathonay à
Trévoux, a reçu la lettre suivante de l'honora-
ble député de l'Ain :

Versailles, 28 avril 1874.
Monsieur,

Je lis dans le Journal de VAin une note si bien-
veillante et si flatteuse que je ne puis la laisser
passer sans un mot, non pas de protestation, bien
entendu, mais d'explication.

J'ai consacré le temps des vacances à presser la
décision de la commission mixte des chemins de
fer, et j'ai été très-heureux d'obtenir, enfin, après
l'avoir si longtemps sollicité, l'avis favorable qui
assure l'exécution du chemin de fer de Sathonay
à Trévoux.

Mais je ne puis ni ne veux me laisser attribuer,
à moi seul, l'honneur de. cette solution favorable.
Il serait injuste que Trévoux et l'arrondissement
ignorassent l'intérêt que mes collègues portent à
cette affaire/et le zèle avec lequel M. Henri Ger-
main particulièrement s'en est occupé

J'ajoute qu'il y a peut-être quelque exagération
à dire, comme le fait la note : « qu'il ne reste plus
que quelques formalités accessoires et dont la solu-
tion ne demandera que quelques jours. »

« Je ne fais ces rectifications que par occasion.
Ma lettre a un autre but. Elle m'est dictée par un
sentiment d'équité et de convenance qui me fait
désirer peur elle l'honneur de la publicité du '
Journal de VAin.

Veuillez, etc. LUCIEN BRUN.

Lunài, une artiste du Gymnase de Marseille,
que les Lyonnais se rappellent peut-être pour
l'avoir entendu jouer l'année dernière les
Brigands et Héloïsé, M !la Luciani, chanteuse
d'opérette, a failli périr d'une façon tragique.
Au moment où elle se disposait à se rendre au
théâtre, vers huit heures du soir, un jeune
homme de vingt-cinq ans environ, au teiat
brun, au regard fixe et pénétrant, se présente
sur le seuil de l'appartement et demaade d'un
ton impérieux à parier à M Ue Luciaai. Oa re-
fuse de le laisser entrer ; il insiste, et comme
on lui ferme la porte au nez, il pousse de vé-
ritables rugissements et agite un revolver
chargé. M

lls
 Luciani ne perd pas la lête, elle

appelle au secours; la propriétaire de la mai-
son arrive avec les voisins et on se précipite
sur le jeune homme qui se sert de son arme,
tn coup de feu retentit, mais personne n'est
atteint. Après une lutte de plusieurs minutes
«pi ont paru des siècles aux acteurs de ce
orame on a pu se rendre maître du jeune for-
cené. C'est miracle que personne n'ait été
blessé. Notez que M 110 Luciani ne connaît pas
au tout soa agresseur qui a déclaré se nommer
Charles Brunel.

PARIS

Correspondance particulière du Journal de Lyon.

29 avril.

Vous remarquerez que l'Union dit très-net-
temeat ce qui était jusqu'ici assez habilement •
dissimulé par la Gazette de France: il ne faut
pas de lois constitutionnelles, parce qu'ils ae
faut pas lier l'Assemblée pour la période qui
suivra la mort ou la démission du maréchal ;
à plus forte raison ne faut-il pas de vice-pré-
sidence, ni rien de ce qui pourrait arrêter le
libre exercice de la souveraineté de l'Assem-
blés en matière constituante. C'est aujour-
d'hui le terrain commun à la droite et à l'ex-
trême droite, et c'est sur ce terrain qu'on ap-
pelle le centre droit.

Or la prorogation s'est faite sur cette assu-
rance que des lois constitutionnelles seraient
votées dans le plus bref délai possible ; le
centre droit peut-il s'associer aujourd'hui à
uae fin d© noa-recevoir touchant cette cons-
titution déjà réclamée par la majorité de la
commissioa des quinze et promise à la fois par
le gouvernemèat et par l'Assemblée. J'ea
doute fort. Ea tous cas, le gouveraemeat et le ■
maréchal sont engagés et ne peuvent pas re-
culer. , >

Le projet' de loi sur la seconde chambre
seta donc déposé dès, la rentrée quoiqu'il ar-
rive ; il ne contiendra aucune disposition
qu'on ne connaisse dès aujourd'hui.

La Presse dit que ce projet contiendra une
clause indiquant les moyeas par lesquels il
pourra être pourvu à la vacance des pouvoirs,
dans le cas où cette vacance viendrait à se pro-
duire avant l'expiration du septennat ; or c'est
à peu près ce qu'avait déjà dit M. de Broglie
le 28 mars dernier, et cela ne suppose pas né-
cessairement une vice-présidsace.

La clause en question est même assez va-
gue pour se prêter aux combinaisons imagi-
nées par la droite : qu'est-ce qui empêche, en
effet, d'y voirua moyen de transaction, tel que
le pouvoir donné aux deux Assemblées réunies
de faire le nécessaire, sans autre règle préala-
blement tracée ? Ce nécessaire serait la monar-
chie, dans l'espérance de la droite, et le statu
quo comme pis-aller.

Malgré tous les compromis savamment pré-
parés par M. de Broglie, il est douteux qu'il
puisse garder le pouvoir, et lui-même, dit-
on, n'y compte guère.

Par le seul fait du dépôt des lois constitu-
tionnelles,' la lutte s'engagera sans délai, l'ex-
trême droite, faisant ses réserves sur la conti-
nuité du septennat après la disparition du
maréchal, le centre gauche demandant, par
l'organe de M. Dufaurè, une loi spéciale sur
le pouvoir exécutif, l'extrême gauche, la dis-
solution, etc.

Il faudra doac que tout le mondes'explique,
et il est impossible que le -cabinet du 26 no-
vembre se retire sain et sauf de la bagarre.

Oa prête au maréchal l'iatentioa de tracer
d'avance le cadre du débat constitutionnel en
formulant ses idées ; la lutte s'engagerait
ainsi sur le. terrain choisi par le gouverae-
meat lui-même.

Quant au remaniement ministériel que tout
le monde regarde comme inévitable, on atten-
dra le premier vote de l'Assemblée, et je ne
crois pas que le maréchal ait actuellement au-
cune idée un peu arrêtée sur la composition
d'ua nouveau cabinet. Ou avait vu dans le ré-
cent voyage de M. Dafaure à Paris un symp-
tôme de négociations avec la partie la plus
conservatrice da ceatre gauche ; mais M. Du-
faurè était venu tout simplement à cause de ia
mort' de Mme Eug. Cavaignac,doat il était l'ami
et le conseil ; il est même le tuteur du jeune
Cavaigaac et, à ce titre, il a dû s'occuper sur-
tout de ses intérêts pendant son séjour à
Paris.

Il est déjà reparti. D'ailleurs M. Dufaure,
M. Casimir Périer et leurs amis ne se prête-
ront à aucune combinaison avant que le ma-
réchal n'ait mis fia à l'équivoque et a'ait clai-
rement fait connaître ses intentions.

Ua autre symptôme de crise ministérielle
imminente, c'est que M. Depêyre a fait ré-
cemment de nombreuses nominations dans la
magistrature; on a vu là le. testament politique
du ministre de la justice.

On remarque aussi que M. Depeyre, dans
son passage à Toulouse, a fait une sorte d'al-
lusion à sa retraite possible ; il s-'est toujours
souvenu, a-t-il dit, de ce barreau d'où il était
sorti, où il reviendrait un jour. Il a ajouté qu'il
pourrait dire les noms de ceux qu'il a déjà
choisis daas les raags de l'ordre des avocats
pour les faire entrer dans la magistrature. Ces
effusious mélancoliques ont en effet un air tes-
tamentaire assez accentué.

La Gaze tte de France '& démenti l'arrivée à
Versailles du comte de Chambord ; mais l'U-
nion, le seul organe vraiment autorisé du pré-
tendant, n'a rien dit du tout, ce qui laisse en-
core subsister quelques doutes. Cependant il ne
semble pas qu'une pareille démarche soit bien
conforme à ce qu'on sait de la manière d'être
du comte de Ghambord : la conceptioa qu'il a
de soa droit, de la majesté royale de soa aom
et de sa missioa, lui interdit la politique ac-
tive, les pourparlers, les négociations, etc. Il
n'ira pas au-devant de la couronne, it est prêt
à la recevoir : voilà tout.

L'affaire Piccon n'est pas encore éteinte, et
il est difficile qu'elle le soit avant que M. Pic-
con se soit expliqué. Oa dit que le préfet de
Nice lui ayant conseillé de donner sa démis-
sion de député pour mettre lin à toutes ces po-
lémiques, il a formellement refusé en décla-
rant que ce serait reconnaître la j ustice des atta-
ques dont il a été l'objet. D'autre part, les
journaux officieux annoncent que le gouver-
nement fait une enquête, et que le maire de
Nice a été appelé à Paris pour donner des ex-
plications.

Comme je vous l'avais fait prévoir, les jour-
naux allemands n'ont pas manqué de tirer
parti de cette affaire pour assimiler l'annexion
de Nice et de la Savoie à celle de l'Alsace et de
la Lorraine.

Or, la population niçoise, consultée par voie
de plébiscite, avait donné, sur 30,712 élec-
teurs, 25,933 votants, dont 25,773 pour et 160
contre. En admettant tous les faits possibles
de pression et de corruption, une majorité pa-
reille est inattaquable. Oa peut, d'ailleurs,
faire voter les gens pour un député qui ne leur
convient pas absolument, mais pour une na-
tionalité dont ils ne veulent pas, c'est une au-
tre affaire. Qu'on essaie tous les moyens pos-
sibles, la force et la ruse, avec les Alsacieas-
Lorraîns, on verra combien de voix ils
donneront à l'Allemagne.

Aujourd'hui les peintres ont été admis à
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donner le dernier coup de vernis à leurs ta-
bleaux : le salon ne s'ouvre qu'après demain.
Hier le maréchal l'a visité, aujourd'hui les
porteurs de cartes de faveur y ont été admis :
C'est une première fort recherchée, comme
vous le savez. Au moment où j'entrais, Mrae dQ
Metternick et M ffe de Pourtalès s'engageaient
ensemble dans l'escalier du palais de l'Indus-
trie. -M™ 6 de Pourtalès est allée tout de suite
doaaer ua coup d'œil à soa portrait par Caro-
lus Duran.

Le portrait est fortement' représenté cette
année et constituera peut-être la. portion la
plus intéressante du salon : j'ai vu au galop
les portraits de Mme de Zugues et de ses en-
fants, de Mma Wells de La Vallette (fille de M.
Rouher), par Cabanel, trois portraits de femme
ea pied par Dubufe, ua excellent portrait de
M. Legouvé, par Delauaay. Je ne parle pas
d'un portrait équestre assez médiocre du ma-
réchal dé Mac-Mahon, par Princeteau (fils d'un
questeur) : il est naturellement à la place
d'honneur daas la graade salle d'entrée.

Ca convention postale entre la France et les
Etats-Unis a été signée hier à Paris par M. le
duc Decazes et M. Washburne. La date de
la mise en vigueur n'est pas fixée dans le
traité.

Oa assure que le gouvernement américain
iasiste pour que cette date soit la plus rappro-
chée possible et propose, dit-on, le mois de
juillet.

Le miaistre des affaires étrangères sou-
mettra à l'Assemblée , dès sa rentrée , ce
projet de coaventioa en demandant l'ur-
gence.

— i<>> —

La Daily Telegraph contient la dé-
pêche suivante de son correspondant
spécial :

Berlin, 27 avril.

Il paraît maintenant certain que le comte
d'Arnim n'ira pas à Constantinople, mais se re-
tirera du service diplomatique allemand. La
rupture entre lui et le prince de Bismarck est
désormais complète.

Fréquemment déjà, il f avait eu des diffé-
rends entre eux, mais jusqu'alors l'influence
royale les avait aplanis.

Mais les documents récemment publiés dans
ia Presse et la Gazette de l'Allemagne ont rendu
toute récoaciliatioa impossible. Je sais que ce
désaccord cause à la fois peine et ennui consi-
dérables daas les cercles les plus élevés. Oa
regarde les appels du comte d'Araim à l'opi-
nion publique comme une violation des tra-
ditions diplomatiques de la Prusse.

La question du canal de Suez

Nos premiers renseignements sont aujour-
d'hui pleinement confirmés. Le khédive d'E-
gypte, heureux de l'unique occasion qui se
présentait de s'emparer du canal de Suez, n'a
pu maîtriser soa impatience.

On écrit du Caire au Times, sous la date du
18 avril : « Le bruit court que le grand vizir a
envoyé au Khédive une dépêche télégraphique
assez embarrassante, car ia Turquie y semble
inviter le souverain égyptien à demander de
nouvelles instructions à Constantinople dans
le. cas eu M. de Lesseps exécuterait sa menace
de fermer le canal. »

Le môme correspondant ajoute que pour
éviter un conflit imminent, le représentant de
la compagnie postale anglaise Péninsulaire et
Orieniale avait assuré le passage de ses navi-
res en payant les droits tels que les arrêts des
tribunaux français les ont défiais, sauf protes-
tation régulière*.

Mais le khédive se hâtait, et bien avant le
délai fatal (29 avril), imposé à. M. de Lesseps,,,
des troupes égyptiennes, sous le commande-
ment d'un ancien officier américain, avaient
pris position.

Cette manifestatioa armée dictait à M. de
Lesseps une prompte résolution : son patrio-
tisme ne lui permettait pas de placer la France
daas une situation difficile, et, d'autre part, il
devait conserver aux actionnaires leur pro-
priété.

En conséquence, le président de la Compa-
gnie de Suez a publiquement constaté l'acte
de violence consommé môme avant le délai
prévu, et il a subi, ea protestaat, ea réservant
ses droits, les décisions de la commission de
Constantinople.

De telle sorte que les actionnaires, convo-
qués à Paris pour le 2 juin, auront à écouter
le compte rendu de ce qui s'est passé et à dé-
libérer sur la situation.

Au point de vue du droit, la situation est
intacte.

Au point de vue financier, l'application des
vœux de la commission ne modifie pas seasi-
blement les revenus actuels de l'entreprise.
La surtaxe coaseatie compense la perte de-
vant résulter de' l'adoption du tonnage inexact
imposé.

Les immunités arbitraires dont doiveat
jouir les navires de guerre, et les fraudes de
tonnage coanues produiront toutefois ua dé-
ficit qui ae saurait, daas aucua cas, dépasser
10 0/0. Mais le redressement inévitable de ces
fraudes atténuera de beaucoup ce déficit que
nous avous tenu à porter à son maximum.

Ce qui est grave, c'est que la commissioa
prévoit et impose des diminutions de taxes, à
partir du moment où le trafic dépassera un
mouvement aaauel de 2,100,000 toanes. Ce
mouvement ne sera vraisemblablement atteint
que dans deux années.

Il n'est pas admissible que pendant ces deux
années les actionnaires restent sous le coup de
la violence dont ils sont les victime's.

Déjà les journaux anglais s'efforcent de pré-
voir des négociations destinées à reviser les
vœux delà commission.

(Messager de Paris.)
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Paris, 29 avril, 10 h. 20 soir.

Bourse faible ; aujourd'hui, l'assem-
blée générale du ralway du Nord a
fixé le dividende à 67.

L'emprunt sur le boulevard à fait
95.42 1/2.

Paris, 30 avril, 5 h. mat.

La publication du journal Y Union li-
bérale et démocratique de Seine-et-
Oise est interdite par arrêté du gouver-
neur de Paris, motivé par une polémi-
que provoquant à la haine du gouver-
nement et au mépris envers l'armée et
ses chefs. .

Barcelone, 28 avril.

Les curés de Prades et de Flix, avec
1,500 hommes, sont entrés à Alforia
(Tarragone),.par trahison ; ils ont fusillé
l'alcade et 26 volontaires.

Le capitaine général a décidé, par
suite de cet acte, que tout carliste né

à Alforia, pris les armes à la main, sera
fusillé.

Don Alphonse est entré en Catalogne.

Vienne, 29 avril.

La Chambre des députés a terminé
aujourd'hui la deuxième lecture de la
loi sur les couvents.

Elle a adopté lin amendement défen-
*dant d'employer le pouvoir disciplinaire
pour entraver l'observation des lois ou
la libre pratiqué des droits des citoyens,
et un autre amendement relatif à l'ins-
pection périodique de tous les couvents
par les autorités.

Rome, 29 avril.

La Chambre a approuvé, par 158 voix
contre 96, le projet de loi modifiant
l'impôt sur la richesse mobilière. Elle a
commencé la discussion du projet de
loi sur l'impôt de la mouture.

San-Martin, 28 avril, 9 h. 1/2, s.

Les hostilités ont recommencé. Le
corps du général Concha â pris les po-
sitions de Nunecas.

Le corps du maréchal Serrano a pris
aussi diverses positions pour appuyer
ce mouvement. Le feu a cessé à la nuit.

Le feu doit recommencer ce matin.
Alexandrie, 29 avril.

Il est inexact que le canal de Suez ait
été occupé militairement. On avait seu-
lement, conformément aux ordres de
la Porte, réuni des troupes pour cette
occupation, dans le cas où M. de Les-
seps ne se serait pas soumis aux déci-
sions de la commission internationale.

Rome, 29 avril.

Lundi aura lieu un consistoire pour
la préconisation d'un certain nombre
d'évoques et la cérémonie de l'ouver-
ture et de la clôture de la bouche des
cardinaux Régnier et Falcinelli.

St-Jean-de-Luz, 28 avril, soir.

Don Carlos, avec 1,000 hommes, y compris
sa garde, est revenu à Durango depuis quel-
ques jours.

Bayonne, 28 avril.

L'attaque des positions carlistes a commencé
hier matin.

Le général Concha, ayant sous ses ordres
les divisions Echague, Martiaez Campos et
Reyes, formant ua total de 20,000 hommes,
aurait attaqué du côté de Balmaseda, taadis
que le maréchal Serraao, à la tête d'un autre
corps de 20,000 hommes, abordait da front
les positioas de Somorostro. Oa croit que
Dorregaray fait face à Concha, et Elio à Ser-
rano.

La flotte a dû coopérer à l'attaque. Les car-
listes ont rétabli les obstacles placés dans
le Nervion et détruits par les récentes tem-
pêtes..

Les carlistes sont très-fortement retran-
chés dans toutes les positioas qu'ils occu-
pent.

Plymouth, 28 avril, soir.

Les experts nommés par le consul de France
pour juger de l'état de navigabilité de l'Amé-
rique, sont convoqués à bord du paquebot
pour vendredi. Les machines seront essayées
devant eux.

Oa espère que l'Amérique pourra se rendre
samedi ou dimande au Havre.

L'équipage qui doit lecoaduire est arrivé.

Bruxelles, 28 avril.

Chambre des représentants. — M. Frère-
Orban, chef de l'opposition, a attaqué dans ua
long discours la politique générale du mi-
nistère catholique, depuis son arrivée au pou- ■
voir.

Il a reproché à M. Malou de ae pas avoir te-
nu les promesses qu'il avait faites dans sa pro-
fession de foi. •

Berlin, 28 avril.

Les huit députés d'Alsace-Lorraine qui ont
pris part jusqu'ici aux délibérations du Rsichs-
tag ont décidé, après mûre réflexion, de reve-
nir a la session d'automne pour prendre part à
la discussion du budget de l'empire.

La Haye, 28 avril, soir.

(Officiai. —On mande d'Atchin en date du
25 avril :

Le gros de l'armée retourne demaia à Java.
Le colonel Pel a été nommé commaadant à

Atchia.
Trois navires de guerre ont été envoyés

sur divers points pour régler les affaires poli-
tiques.

Penang, 28 avril.

La Gazette de Penang publie des nouvelles
d'Atchia annonçant que le U de ce mois des
troupes àtchinoises, évaluées à 8,000 hommes,
ont attaqué les positioas des Hollaadais, mais
sans succès. Le 16, les Atchinois renouvelè-
rent leur attaque contre. le Kraton.

•Us furent repoussés après un engagement
de 8 heures, auquel prirent part toutes les
troupes hollandaises. Ces dernières oat eu 6
hommes tués, dont 2 officiers et 60 blessés.
Oa s'atteadait tous les jours à de nouvelles at-
ques de la part des Atchinois.

Constantinople, 28 avril, soir.

Le khédive n'a pas eacore décidé s'il se ren-
dra à Paris ; ea tous cas il vieadra à Coastan-
tinople.

Le comte Zichy, le nouvel ambassadeur
d'Autriche, a présenté aujourd'hui ses lettres
de créance.

Jamaïque (Kingston), 25 avril.
(Par télégraphe oriental.)

Des troubles sérieux viennent d'éclater à
Haïti. La populace a mis le feu à plusieurs bâ-
timents. Trente maisons sont complètement
brûlées.
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Paris, 30 avril, 7 h.fo, m.

Le Journal officiel annonce que M.
d'Arnim a remis au président de ia Ré-
publique ses lettres de rappel.

Une note officielle prémunit les tra
vailleurs agricoles, industriels et autres
contre les tentatives de recrutement
dont ils sont l'objet de la part d'agents
d'émigration non autorisés. Elle enga-
ge les ouvriers à prendre des rensei-
gnements auprès de la préfecture avant
de signer un engagement comme émi-
grants.

Paris, 30 avril, i h. 55, soir.

La banque d'Angleterre a élevé son
escompte à 4 0/0.

Athènes, 29 avril.

M. Comondouros est chargé de for-
mer un nouveau cabinet.

Washington, 29 avril.

Le Sénat a voté le projet relatif au

' papier monnaie par 34 voix contre 30,
mais la majorité étant inférieure aux
2i3 des voix, le veto du président est
maintenu.
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MM. Garrard, joailliers df Haymarket, se
sont rendus acquéreurs des objets d'or et d'ar-
gent conquis par l'armée sur les Acbantis.

Ces objets font partie des 1,000 onces d'or
envoyées par le roi Koffee, faible portion de
l'indemnité qu'il doit, et uae très-rapide ins-
pection laisse voir clairement avec quelle hâte
Ils ont été expédiés par le roi, car ils parais-
sent avoir été pris au hasard. . -

Parmi les plus grandes pièces, nous men-
tionnerons une tête d'homme d'or massif, pe-
sant de 50 à 60 onces, qui semble représenter
la tête d'une victime bâillonnée pour un sacrir-
fice. En dehors de son poids, le caractère de
cet objet, le rendrait plus propre à orner un
musée qu'une collection privée. Des griffons,
de même matière, ont été enlevés des bras da
trône du roi, ainsi que deux énormes lames
d'épée, fixées chacune sur quatre boulas d'or,
que l'on élevait devant le roi dans les grandes
occasions.

Il y a aussi différentes plaques destinées à
, être portées au ceinturon par les personnages
' de distinction. Le travail de ces plaques, ainsi
que celui de tous ces objets, est'véritablerûent
remarquable. Chacune de ces plaques est d'un
modèle différent, suivant l'emploi du person-
nage qui la porte : le chambellan a des cadenas
et des clefs ; le sommeiller, des coupes et des
bols, et tout cela est si admirablement ciselé,
qu'un joaillier européen pourrait à peine, l'é-
galer.

Ces objets sont, pour la plupart, travaillés
d'une façou délicate et variée, et tes Achantis
semblent, sous ce rapport, avoir atteint une
graade habileté dans ia variété et la finesse

j des modèles.
Ea dehors de ces grandes plaques, qui con-

tienaeBt chacune plusieurs onces d'or, il y a
des fétiches ornés d'ouvrages en or rehaussé,
des manches de parasol eu or, des bâtons de
commandemeat, des lions grotesques pour des
têtes de sceptre, des mâchoires, des fémurs et
des crânes d'or, et un certain nombre d'objets
difficiles à décrire, mais qui jouent à coup sûr
un grand rôle dans les superstitions des
Achantis.

Ainsi, il y a des cadenas, des boucles et des
sonnettes ea or,- ainsi que de superbes imita-
tions de clefs de montre dans un pays où la
montre est inconnue.

A une période de leur histoire, ils ont dû
être en rapports avec des missionnaires catho-
liques, parce que, parmi les objets envoyés à
.Londres, il y a plusieurs copies de reliquaires
reproduites avec une vérité et une délicatesse
qu'envierait un Chinois.

Il y a aussi une infinité de petits objets d'un
grand cachet artistique. Voici des bracelets
d'un poids à fatiguer le bras, et d'autres d'une
délicatesse inouïe ; des colliers et des chaînes,
des pendants et des broches,des anneaux d'une
forme fantastique et très élégante.

Ce qu'il y a de plus remarquable, c'est le ta-
lent d'imitation déployé par les bijoutiers
achantis. Tout ce qui leur tombait sous la
main, venant des Européens, leur paraissait
étrange ou curieux et était, immédiatement
reproduit en or, métal qui, à juger d'après ce
que nous avons vu, semble aussi abondant
chez eux que le cuivre chez n®us.

On est en train de démolir à Berlin une mai-
son qui a eu une histoire des plus intéres-
santes.

Cette maison, portant le numéro 17 de la rue
des Pigeons, avait été la résidence des Elec-
teurs de Prusse, alors que Berlin n'avait pas
encore la prétention de jouer le rôle d'une des
grande capitales du monde. C'était une maison
de chasse, au milieu de la forêt qui s'étendait
devant la ville.

Vers la moitié du dernier siècle, la maison
fut habitée par un hôte plus intéressant que
tous ies Electeurs qui l'avaient honorée de
leur présence. Voltaire, l'ami du philosophe
de Sans-Souci, y établit sa résidence pendant
son séjour à Berlin. C'est de cette maison que
partirent ses malices contre Mauoertuis, le
président de l'Académie de Berlin.

Un locataire d'une maison de la rue Saint-
Martin trouva, le matin, dans son grenier, un
des châssis vitrés complètement brisé. Da
nombreux fragments dé verre jonchaient le
sol ensanglanté. Il crut d'abord à un vol. Mais
tout à coup une pile de bouteilles tomba avec
fracas en te brisant.

Aussitôt se précipite sur lui un énormechat,
le poil hérissé, les yeux flamboyants, vérita-
ble panthère en fureur, dont il a beaucoup de
peine à éviter l'attaque imprévue. Il s'éloigne
dans l'escalier.

Le chat, dont la rage était parvenue à son-
paroxysme, bondit, la queue sur les reins, de
palier eu palier, avec des miaulements affreux.
On appelle au secours. Un gardien de la paix
monte et engage avec le terrible matou un

.combat singulier.
Couvert de blessures, l'animal s'élance par

une fenêtre ouverte au troisième étage, et, re-
tombant sur ses pattes, attaquedans la rue un
autre agent dont il met l'uniforme en lam-
beaux, mais qui finit par le passer au fil de son
sabre.

Ce chat était tombé sur le vitrage du grenier
et s'était blessé en le brisant.

MSTiiS PUBLIEES BES SOIES
Lyon, 29 avril.
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Ballets conditionnés d'ep. le 1» du mois. 2899 n« .
B-lo_ p«ês dapuis le j« da mois. •• 1381 n°

AVIONOH, 20 avril.

1 Organsins f §0
2 Trames •- **} «
4 Grèges .••• mj*_

T Total 491 15
BALLOTS PESES

» Organsins... * *
» Trames " *
i Grèges _^k__

~~ Total.... 47 24

ÂBBEKAS, 29 avril.
, 3 Organsi&g ..........t.......... 249 »

» Trames........'...,.'........- ' "' »
2 Grèges.......... .....,, 166 »
» Ballots pesés . . -. ,,,■.,.,,. » »

5 Total...... 415 »

Opérations de déereusage . , . , „ » s
Dernier numéro placé ,,..,.,, 254 s
Total dul au 29..-. .-......-, 21768 »

BIÎIXBTÏM GOMMEMCSÏ&i,.

Paris, 29 avril.
Les cours sont inchangés sur les blés à livrer

aul conaitions du règlement de Paris, les huiles
de lin, les esprits 3/6 Nord in et les sucres. "

Les farines sont bien tenues et ont une boune
demande :

Farines 8 marques, disponible, 77 25 ; mai, 77
50; jain, 77 75; 4 de mai, 76 50; juillet-août, 76
50; 4 derniers, 67 50.

Farines supérieures : disponible 76 50; mai-juin,
76 50; 4 de.mai, 75 50 ; juillet-août, 74 50; 4 der-
niers, 66 fr.

Les huiles de celza sont fermes, sans vendeurs

Disponible, 79 50; prochain, 79 50; juin, 79
75 ; juillet-août, 80 25 ; 4 derniers, 82 25.

Marseille, 29 avril.
Cafés. — Calmes.
On a noté 1,000 sacs Rio à 91 50 les 50 kilog.
Cotons. — Calmes. On a fait une soixantaine

de balles Idelep à 70 fr, les 50 kilog.
Havre, 29 avril.

Cotons. — Marché calme, prix fermes . Ventes :
300 balles.

SPECTACLES M 30 MB1L-

0RAND-THËàTR_

Relâche.
Demain : Pétrarque, grand opéra.

THÉÂTRE DES VARIÉTÉS

LES GANACHES, coaiédïe de V. Sardou (l îr acte de).
LE LION AMOUREUX, comédie de Ponsard (4 e acte de).
L'ONCLE SAM, comédie de V. Sardou (2e acte de).
NOS BONS VILLAGEOIS, comédie de Sardou (2e acte de).

On commencera à 8 heures »/» , .-

THÉ-TKE DU GYMNASE

LA FILLE BB MAB<s.ME ANGOT, opérette-bouffe en 3 aeî.
LA JOLIE PARFUMEUSE, opérette-bouffe (1er acte de).
LIVRE m, CHAPITRE ier , comédie en 1 acte.

On commencerai 7 heures 3/4.

OBSSRY_TIONS MfiTËOROLOGl Q DE S
du 30 avril.

PAR BODLADE, INGÉNIEUR- OPTICIEN

THERMOMÈTRE PRESSION ÉTAT VENT

minima. h midi. barométr. du ciel, a 7 b. du m.

4-5» 8/10 +15°«/»» O.^B beau S faible

.Hauteur du Rhône au-dessus ds l'âiiage 0.00
Sa température ,.,,,..,., .....„,'»., X 14 r

âs!.?K-.v! d.g la Saône an-dessus del'étiage 0.0.0
Sa i.î;i>ï;.sérat)ire ...,,.,.,,,.. ... .|..j7'

TÎBimfiié d'eau tombés à Lyon du 1 au 15 . .
• avril ............. .,,, . 0,022

SITUATION GÉNÉKALB.

Il existe aujourd'hui deux centres de dépres-
sion, l'un à Biarritz, Paître à Palerme ; pression
très forte sur la mer du Nord, maximum à Scu-
desness.

Abaissement considérable de la température sur
toute l'Europe, Vent des régions N-E, très fort
sur la haute Italie, neige à Naples. et dans le cen-
tre de l'Europe.

■ Manche, vent assez fort, mer tranquille.
Vent faible en Bretagne, fort en Gascogne.
Vent fort sur les côtes méditerranéennes, mer

grosse dans le golfe de Gênes.
Paris : température hier 6 h. matin -f- 6" 5/10,

à midi + 52° 7/10, baromètre, 0,766.

Cabinet de M, Bouehu
INGÉNIEUR-CIVIL,

RUE DE LA BOMBARDE., 13^

de huit heures à midi, à partir du 1 er mai.

Jurisprudence en matière de grande et pe-,
tite voierie, mitoyenneté, servitudes, assu-'
rances contre l'incendie, droits et devoirs des
assurés; arbitrages, expertises, nivellement,
levées de plans, études ' de projets, exécution
de routes, ponts, drainages, travaux hydrau-
liques, etc. 2881

VULNÉRINE MAUHSL

antiputride puissant, employée contre beau-
coup de maladies, et la Pommade Vulnérinée,
spécifique conlre Jes hémorroïdes, se vendent
dans les bonnes Pharmacies. — (Voir aux dn-
nonciis.) 2376
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ANNON_ES LÉGALES, JUDICIAIRES ET AVIS DIVERS

Etude de M» PERRIN, notaire à
Lyon, quai de la Pêcherie, 14.

_ VENTE
par licitation volontaire , avec
concours d'étrangers,

D'UNE MAISON
sise à Lyon, rue de La Marti-
nière, 21, et rue Hippolyte-Flan-
drin, 8, sur laquelle elle prend

son entrée.
Ledit immeuble individis entre

les sieurs François Thiard, de St-
Cyr - au - Mont - d'Or , François
Perrier, de Lyon, et dame Be-
noîte Perrier, femme d'Alexandre
Froger, de Lyon.

Mise à prix..... 55.000 fr.

Adjudication au mercredi six
mai, à midi, en l'étude de Me
Perrin, sise quai de la Pêcherie,
n° 14.

Pour prendre connaissance du
cahier des charges, s'adresser
audit Me Perrin, notaire, déposi-
taire des titres. 2825

—_——. ______ ^

Etudes de M" BONJOUR, avoué
à Lyon, rue Centrale, 25, et de
M« GAUD1N, notaire à Mil-
lery (Rhône).

VENTE
par licitation, avec admission d'é-
trangers, en l'étude et par le mi-
nistère de Me Gaudin, notaire à
—tillery, le dimanche dix mai mil
huit cent soixante-quatorze ,. à
midi, et en deux lots séparés,

D'IMMEUBLES |
consistant en vignes, terre et bois,
situés sur les communes de Mil-
lery et de Saint-Laurent-d'Agay.

Mises à prix:
Premier lot 1 . 500 fr.
Deuxième lot 200
Outre les charges.
S'adresser, pour les rensei-

gnements, à Me Bonjour, avoué
à Lyon, rue Centrale, 25, et à
Me Gaudin, notaire à Millery,
dépositaire du cahier des charges.

Pour extrait :
2876 * BONJOUR.

Études de Me DONZEL, avoué à
Lyon, rue Pizay, 5, et de Me
COSTE, notaire à Lyon, rue

Neuve, 7.
VENTE

après décès, aux enchères publi-
ques et en bloc,, en l'étude et par
le ministère de Me Coste, d'un

FOIS I BOMLIl
situé à Lyon, rue Neuve, 30, en-
semble la clientèle , l'achalan-
dage, le matériel et la. subroga-
tion au bail des lieux.

Mise à prix 500 fr..
Adjudication au jeudi sept mai

mil huit cent soixante-quatorze,
à midi. 28-74

Etude de M" PONDEVEAUX,
avoué à Lyon, rue Neuve, 7.

VENTE
bénéficiaire, en l'audience des
criées du tribunal civil de Lyon,

wm mm CLOS
sis à Lyon, quartier du Point-âu-
Jour, territoire et chemin des
Granges ; composé de pré et
vigne, aspergère, en parfait état
d'entretien, cûmplanté d'arbres
fruitiers de toutes espèces ; d'une
contenance approximative de
trente-deux ares quatre-vingts
centiares ; dépendant de la suc-
cession bénéficiaire de Monsieur
Cyprien Martel, qui était pro-
priétaire à Lyon, quartier du
Point-du-Jour."

Adjudication fixée au samedi
seize mai mil huit cent soixante-
quatorze, à midi.

Mise à prix.. 4.000 fr
Pour renseignements, s'adres-

ser à M" Pondoveaux, avoué à
Lyon, rue Neuve, 7; et au greffe
du tribunal civil de Lyon, où le
cahier des charges est déposé.

 - 2877

Etude de Me BEAUJOLIN, huis-
sier à Lyon, rue Saint-Pierre,
n. 41.

VENTE JUDICIAIRE
Le dimanche trois mai mil

huit cent soixante-quatorze, à
dix heures du matin, sur la place
du Petit-Versailles, commune de
Caluire, lieu de Saint-Clair; il
sera procédé par le ministère
d'un officier public, à la vente
aux enchères publiques et au
comptant, d'objets mobiliers sai-
sis, tels que : Quinze mille ki-
log. de chaux, un four, monté
sur briques et ses accessoires,
bascule, tonneaux, chevalets,
deux milles kilog. charbon, etc.

Même étude.
Le samedi deux mai mil huit

cent soixante-quatorze, à dix
heures du matin, sur la place
Merel, à Lyon, il sera procédé à
la vente aux enchères publiques
et au comptant, d'objets mobi-
liers saisis, tels que : tables,
chaises, banque, glace, pendules,
compteur et appareil à gaz, cou-
pons, draps, articles de tailleur,
rayonnages, etc. ■ 2878

VENTE J0D1C1Â1RE
Le samedi deux mai mil huit

huit cent soixante - quatorze, â,
onze heures du matin, â Lyon,
place du Pont de la Guillotière,
vente aux enchères publiques de
trois tours sur gros établis en
bois, avec tous leurs accessoires,
instruments divers,- clefs anglai-
ses, lampes en cuivre, etc. Le
tout saisi.

Même jour, même heure, à
Lyon, place St-Vincent, vente
aux enchères publiques d'objets
mobiliers saisis : commode, chif-
fonnière, table, glace, toilette, lit,
chaises, etc. 2880

-É_IXIEt

ANTI - fiHUlâTIIIIL
Sarrazin-Michel, Aine (Brevence)
Guérison sûre et prompte des

rhumatismes aigus et chroniques,
goutte, lombago, sciatique, mi-
graine, etc. 10 f. le flacon. Un fla-
con suffit ordinairement.— Dépôt
à Lyon,' Faivre, ph. pi. des Ter-
reaux ; chez tous les drog. etprinc.
ph. de ch. ville. 2772
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BULLETIN FllâiGIEI

Lyon, 29 avril.

Hier à Paris, les haussiers n'ont pu repreadre I
le dessus. La partie qui la veille semblait gagnée
parles acheteurs de primes, a donc été perdue au
dernier moment. Rien n'y a fait, ni les achats au
comptant qui se maintiennent considérables, ni
les démentis de la presse légitimiste à l'endroit
de la présence en France de M. le comte de j
Chambord.

Ici aujourd'hui le marché est resté plutôt ferme-,
Le 5 0/0 s'est très bien tenu de '95i40 à 95.50 pour
fin courant, de 95.77 1/2 à 95.90 pour fin mai. Les
transactions sur les primes manquaient d'ampleur.
Le Morgan 6 0/0 (unités) valaient 510 ; les plus
gros titres faisaient 508.75.

Les Bons de liquidation à 5 p. 0/0 sont lourds
à 462.50.

Le marché du 5 0/0 italien était de nouveau
large et animé. De 64 85, il est tombé à 64 75 ;
mais il n'a fait qu'effleurer ce cours et s'est relevé
très-vite à 64 90.

Si tout continue à bien aller en Italie, au Par-
lement pour le projet ministériel dans le Pays

pour les biens de la terre en général, si . le
change sur France s'améliore encore, le fonds
nationale atteindra certainement des cours plus
élevés ; seulement il ne faut pas vouloir le mener
trop vite.

Les Allemands qui hier faisaient vendre Autri-
chiens et Lombards avaient envoyé ca matin des
ordres d'achat en ces valeurs. On cotait l'Autri-
chien 708.12 1/2 et 708.75. Le Lombard, 318-
L'action de Suez n'avait qu'un marché étroit de
386 à 387; on cotait le Crédit mobilier 285, et le
Crédit lyonnais 670. . ..

Au comptant on a fait du gaz de Touloa (3 vu-
lés du midi) à 440 ; Terrenoire gagnait 5 francs a
468, le Creusot les perdait à 645', Chatillon-Com-
mentry a été coté 800. Les Eaux se maintiennent
à 375, les Abattoirs à 390. .

La Société des produits chimiques d'Alals

(H. Merle et Ce) vaut 410 ; le rapport lu aujour-
d'hui aux actionnaires de ladite, est satisfaisant ,
on distribuera 30 francs et on peut avec le snr,PvJ
des bénéfices de l'exercice rembourser la de»
flottante.

Les actions des mines ne varient plus guère.
La Loire fait 305, Montrambert 518, Sauit-

Etienne 324, Rive-de-Gier 102. .
Les prix des charbons de bonne qualité B.ei).a,,'g

sent toujours pas dans le bassin de ia Loire; 1 jj
houilles de qualités inférieures sont, elles, moin=
bien tenues. . . .

Dans tous les autres bassins houillers, *aJsa p'
tsur les prix les plus élevés de l'an dernier pe

être évaluée à 25 0/0. Les produits de la métal-
lurgie ne se relèvent pas.

Le marché des obligations reste actif.
Londres, 25.15 i/l à 25.20 1/2.
Italie, 12 1/4 à H 3/4 0/0 perte.

GERVAIS-

r_u_umi-~n-->- y^ ̂  ̂ ^ maire du deuxième arrondissement de Lyon, pour la légalisation de la signature ci-contre, . Lyon, le


